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Chères Lagnoises, 

chers Lagnois,

C’est toujours avec un grand 

plaisir que je m’adresse à vous 

à travers ce bulletin annuel, 

véritable lien entre la mairie 

et la vie quotidienne 

	    de notre village. 

Depuis sa création, ce bulletin poursuit 
une vocation claire : informer, expliquer et 
partager tout ce qui concerne la vie locale, en 
restant un support neutre, collectif et centré 
sur les informations utiles à l’ensemble des 
habitants. 

Tout au long de l’année, nos services 
municipaux, nos agents, nos associations et 
de nombreux bénévoles se sont mobilisés 
pour accompagner les familles, soutenir les 
initiatives locales, entretenir nos espaces 
publics, faire vivre Lagnes. Je souhaite 
les remercier chaleureusement pour leur 
engagement, il est essentiel.

2025, une année de gros travaux avec le détail 
dans ce bulletin dont la construction des 
salles de motricité et des associations qui a 
perturbé la quiétude de l’école maternelle, 
ainsi que le stationnement des Lagnois sur la 
place de la Liberté.

Aujourd’hui, ces installations inaugurées le 
vendredi 29 août 2025 apportent satisfaction 
aux utilisateurs.

Au seuil de cette nouvelle année, je souhaite 
à chacune et chacun d’entre vous une année 
2026 sereine, douce et bienveillante, pleine 
de moments partagés et de liens renforcés. 
Les services municipaux poursuivent leur 
mission et restent, comme toujours, à vos 
côtés pour vous accompagner dans vos 
démarches du quotidien.

J’espère avoir l’honneur de vous rencontrer 
lors de la traditionnelle Cérémonie des Vœux 
du Maire le jeudi 22 janvier.

Avec toute ma considération,

		      Le Maire, Claude SILVESTRE

“
”



Vie municipale
Séance du 13 décembre 2024
051/2024 AVENANT CONVENTION PLAN MERCREDI
Les communes confient l’accueil périscolaire aux 
Francas de Vaucluse du 4 septembre au 18 décembre 
2024. Le Maire propose la prise en charge des frais du 
mercredi.
Le Conseil APPROUVE l’avenant à l’unanimité.

052/2024 AVENANT RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA 
GARDERIE PÉRI SCOLAIRE
Le Maire propose d’ajouter au règlement de la garderie 
un article précisant que les enfants participant au 
soutien scolaire à 16h45 ne seront pas soumis à la 
tarification.
Le Conseil APPROUVE cette modification à l’unanimité.

053/2024 RISQUE PRÉVOYANCE PARTICIPATION À 
LA PROTECTION SOCIALE POUR LES AGENTS
Le Conseil est informé de la possibilité d’adhérer à la 
convention de participation en prévoyance portée par 
le CDG84, permettant aux agents de bénéficier d’une 
protection sociale complémentaire financée en partie 
par la commune.
À l’unanimité, le Conseil DÉCIDE d’adhérer à cette 
convention à compter du 1er janvier 2025, d’autoriser le 
Maire à la signer, de fixer une participation employeur 
modulée selon les revenus (55 % de la cotisation 
obligatoire) et d’en assurer le versement aux agents 
éligibles.

054/2024 RISQUE SANTÉ PARTICIPATION À LA 
PROTECTION SOCIALE POUR LES AGENTS 
Le Conseil est informé de la possibilité d’adhérer à la 
convention de participation “santé” mise en place par 
le CDG84 et attribuée à la MNT. Cette adhésion permet 
aux agents de bénéficier d’une couverture santé avec 
participation financière de la commune.
À l’unanimité, le Conseil DÉCIDE d’adhérer à compter 
du 1er janvier 2025, FIXE la participation de la commune 
à 15 € par agent et par mois, AUTORISE le Maire à 
signer la convention.

055/2024 DON TÉLÉTHON
La commune est sollicitée pour le Téléthon 2024. Le 
Maire propose d’offrir des bons d’achat d’un total de 
160 € (80 € pour la Boucherie Garcia et 80 € pour le 
Vival) destinés à la loterie organisée par l’association 
Lagnes Danse.
Le Conseil APPROUVE cette contribution à l’unanimité.

056/2024 AUTORISATION ENGAGEMENT DÉPENSES 
INVESTISSEMENT BUDGET 2024
Jusqu’à l’adoption du budget primitif, l’article L.1612-1 
CGCT permet à la collectivité, avec autorisation du 
Conseil, de réaliser des dépenses d’investissement 
dans la limite de 25% des crédits de l’année précédente 
(hors remboursement de la dette).
Sur cette base, et pour garantir la continuité des 
services, le Conseil AUTORISE à l’unanimité le maire 
à engager, liquider et mandater des dépenses dans 
la limite de 361 887 € pour des travaux de bâtiments 
(immobilisations corporelles) et 2 500 € pour des frais 
d’études (immobilisations incorporelles).

057/2024 : DÉLIMITATION DES ZONES 
ACCÉLÉRATION ÉNERGIES RENOUVELABLES
La commune doit, conformément à la loi du 10 mars 
2023, définir des zones d’accélération des énergies 
renouvelables avant le 30 novembre 2024 et transmettre 
sa délibération au référent préfectoral du Vaucluse.
Après consultation du Parc Naturel Régional du 
Luberon (17/11/2024), une concertation publique (22/11 
au 04/12/2024) et délibération, le Conseil à l’unanimité 
DÉTERMINE les zones d’accélération pour chaque 
type d’énergie renouvelable, TRANSMET ces zones au 
référent préfectoral sous forme cartographique (SIG) et 
les intègre au portail national des EnR, avec possibilité 
de délégation au Parc Naturel Régional du Luberon.

058/2024 MODIFICATION DES STATUTS PNR 
LUBERON
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité la révision 
des statuts du Parc naturel régional du Luberon, 
approuvée par le Comité syndical le 24 septembre 
2024, conformément à la procédure prévue.

059/2024 RAPPORT ACTIVITÉ SYNDICAT DURANCE 
VENTOUX : SERVICE EAU POTABLE ANNÉE 2023
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité le rapport annuel 
2023 sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable ainsi que le rapport d’activité 2023 de la 
collectivité.

060/2024 CONVENTION COMMUNE DE LAGNES / 
ASSOCIATION AVEC ANNÉE 2024
Le Conseil ADOPTE à l’unanimité la convention 2024 avec 
l’association A.V.E.C. pour les communes de Cabrières 
d’Avignon, Lagnes, Maubec, Oppède et Les Beaumettes : 
25 123 € pour l’accueil des 12-17 ans (6 031,93 € pour 
Lagnes) et 13 500 € pour le fonctionnement de l’espace 
de vie sociale (3 241,30 € pour Lagnes), répartis selon le 
nombre d’enfants par commune.
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Vie municipale
Séance du 27 février 2025
001/2025 VOTE DU COMPTE DE GESTION VILLE 2024
Le Conseil à l’unanimité VOTE le compte de gestion 
2024 VILLE.

002/2025 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF VILLE 
2024
Le Conseil à l’unanimité APPROUVE le compte 
administratif VILLE 2024

003 /2025 AFFECTATION DES RÉSULTATS
Le Conseil à l’unanimité DÉCIDE d’affecter le résultat 
d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit :
RÉSULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2024 : 
EXCÉDENT 595 920.11 €
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE 
(1068) : 200 000.00 €
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) : 
395 920.11 €
RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : 
EXCÉDENT 120 095.66 €

004/2025 AVENANT MAPA TRAVAUX DE LA SALLE 
DE MOTRICITÉ ET SALLE DES ASSOCIATIONS
La découverte de réseaux non répertoriés entraîne un 
avenant de 14 157 € HT pour le lot 1 “VRD” attribué 
à ATEA TP, portant ce lot à 70 311 € HT et le marché 
global des travaux à 626 647,54 € HT.
Le Conseil à la majorité (2 votes contre) APPROUVE 
cet avenant.

005/2025 TRAVAUX PLATRERIE : SALLE DE 
MOTRICITÉ ET SALLE DES ASSOCIATIONS
Après la résiliation du marché de plâtrerie, une 
nouvelle consultation a été lancée et trois entreprises 
ont été mises en concurrence. Le Conseil DÉCIDE à 
l’unanimité d’attribuer le lot plâtrerie à l’entreprise 
CARRE TRAVAUX pour 18 025,73 € HT.

006/2025 MISSION ASSISTANCE CAUE : PROJET DE 
L’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE LA MAIRIE
Le projet d’aménagement de la place de la mairie et 
des stationnements est en étude, avec l’appui du CAUE 
pour définir les orientations et un budget prévisionnel. 
Le Conseil à l’unanimité APPROUVE la mission, d’un 
coût de 6 000 € financée à 2 400 € par le CAUE et 
3 600 € par la commune, ainsi que la convention 
d’assistance.

007/2025 : CONVENTION PLAN MERCREDI 2025
Cinq communes, dont Lagnes, mettent en place 
un accueil périscolaire le mercredi hors vacances 

scolaires, confié aux Francas du Vaucluse pour la 
période du 1er janvier 2025 au 30 juin 2026. 
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité la convention 
encadrant l’organisation et le financement de ce 
service pour les enfants de 3 à 12 ans.

008/2025 : CONVENTION ORGANISATION ET 
FINANCEMENT D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS 
HÉBERGEMENT, VACANCES SCOLAIRES, AVEC LES 
FRANCAS ET LES COMMUNES ASSOCIÉES 2025
Le Maire présente la convention multipartite 2025 
entre les Francas de Vaucluse et les communes 
de Cabrières d’Avignon, Lagnes et Saumane pour 
organiser et financer les Accueils de Loisirs sans 
Hébergement, valable du 1er janvier au 31 décembre 
2025.
Le Conseil à l’unanimité APPROUVE cette convention.

009/2025 : CONVENTION SÉJOURS ASLH 2025 
Cinq communes, dont Lagnes, organisent des 
séjours vacances d’hiver et d’été via une convention 
avec les Francas du Vaucluse et l’association AVEC 
LA GARE, prévoyant une répartition des coûts 
au prorata du nombre d’enfants participants. Le 
Conseil APPROUVE le projet à l’unanimité.

010/2025 : CONVENTION RÉPARTITION DES FRAIS 
CENTRE DE LOISIRS ENTRE COMMUNES
Les cinq communes partenaires organisent, avec 
les Francas, le fonctionnement du centre de loisirs 
et établissent pour cela une convention financière 
définissant l’organisation et la répartition des coûts. 
Le Conseil municipal APPROUVE cette convention à 
l’unanimité.

011/2025 CONVENTION RADARS FILMS
Le Maire informe le Conseil qu’une convention doit 
être signée avec RADARS FILMS pour le tournage du 
film “Jean Valjean” à Lagnes, précisant la durée du 
tournage et l’occupation du domaine public. La société 
versera 5 000 € à la commune. 
Le Conseil à l’unanimité APPROUVE ce montant.

012/2025 RENOUVELLEMENT ET ACTUALISATION 
DE LA CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE 
COMMUN D’INSTRUCTION DU DROIT DU SOL
Le service commun d’instruction des autorisations 
d’urbanisme, en place depuis 2015, fait l’objet 
d’une évaluation positive. Le Conseil APPROUVE à 
l’unanimité le renouvellement des conventions pour 
trois ans, de 2025 à 2027, avec actualisation des 
modalités et de la participation financière.
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Vie municipale
013/2025 CONVENTION RÉFECTION DE LA 
CHAUSSÉE – RUE DE LA RÉPUBLIQUE
À la suite des travaux du Syndicat Durance Ventoux 
sur les canalisations de la Rue de la République, la 
commune prévoit de rénover la chaussée, avec une 
participation financière du syndicat. 
Le Conseil AUTORISE à l’unanimité le Maire à signer 
la convention correspondante. 

014/2025 CONVENTION OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC AUBERGE DE LAGNES
Le Conseil ACCEPTE à l’unanimité la location de la 
place de la Roue, rue de la République, à la SARL 
Louise “L’Auberge de Lagnes” du 1er avril au 31 octobre 
2025, pour un montant de 500 € par an.

015/2025 CONVENTION OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC CAFÉ DE LA FONTAINE
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité le renouvellement 
de l’autorisation temporaire d’occupation du domaine 
public pour Mme Pauline Allouard Ruelle, gérante du 
Café de la Fontaine, sur 12 m², avec une redevance de 
70 €, pour la période du 1er mars au 31 octobre 2025.

016/2025 AVENANT BAIL PROFESSIONNEL : 
CABINET DE CARDIOLOGIE MME EL KSOURI 
Le Conseil AUTORISE à l’unanimité le Maire à signer 
l’avenant au bail professionnel de Mme Najet El Ksouri 
pour son cabinet agrandi au 235 E Route du Stade, 
avec un loyer mensuel de 420 € (charges comprises 
hors ordures ménagères) à compter du 1er mars 2025.

Séance du 10 avril 2025
017/2025 VOTE DES 3 TAXES 2025
Après délibération, le Conseil à la majorité (3 
abstentions) DÉCIDE de maintenir pour 2025 les 
mêmes taux d’imposition que l’année précédente pour 
les trois taxes (FNB, FB et TH).
Le produit fiscal total attendu s’élève à 1 158 242 €.

018/2025 VOTE DU BUDGET VILLE 2025
Le Maire présente le budget primitif 2025 de la 
ville, équilibré en recettes et dépenses pour un 
total de 3 100 701,29 €.
• Investissement :
Dépenses et recettes portées à 1 117 954,66 €, incluant 
des restes à réaliser (RAR) de 452 000 € en dépenses 
et 449 300 € en recettes.
• Fonctionnement :
Dépenses et recettes équilibrées à 1 982 746,63 €, 
sans RAR.
Le Conseil à la majorité (4 abstentions) ADOPTE le 
budget primitif 2025.

019 /2025 SUBVENTION ASSOCIATION GOÛTS ET 
COULEURS
Le Conseil, reconnaissant le rôle essentiel de 
l’association “Goûts et Couleurs” dans la préparation 
et la gestion des repas du restaurant scolaire, VOTE à 
l’unanimité l’attribution d’une subvention de 33 000 € 
à cette association.

020/2025 RALLIEMENT À LA PROCEDURE DE 
RENÉGOCIATION DU CONTRAT STATUTAIRE DU 
CDG 84
Le contrat d’assurance statutaire arrivant à échéance 
fin 2025, le Conseil DÉCIDE à l’unanimité de confier au 
Centre de Gestion de Vaucluse la mise en concurrence 
et la passation du nouveau contrat groupe de 4 ans 
à partir de 2026, couvrant les agents CNRACL et 
IRCANTEC.

021/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
SEDEL ÉNERGIE
Depuis 2009, le Parc du Luberon propose le programme 
SEDEL ÉNERGIE pour aider les communes à 
améliorer leur gestion énergétique, avec des résultats 
satisfaisants. 
Le Conseil DÉCIDE à l’unanimité de renouveler 
l’adhésion pour 2025-2029, au tarif de 2,50 €/habitant.

022/2025 CONVENTION RÉFECTION DE LA 
CHAUSSÉE – CHEMIN ST VÉRAN ET IMPASSE DE LA 
GARRIGUE
Le Maire informe que, suite aux travaux du Syndicat 
Durance Ventoux sur les canalisations d’eau potable, 
la commune souhaite refaire entièrement la chaussée 
du secteur pour améliorer l’entrée du village. Le 
syndicat participera financièrement à cette réfection, 
nécessitant une convention entre les deux collectivités.
Le Conseil AUTORISE à l’unanimité le Maire à signer 
cette convention.

Séance du 26 juin 2025
023/2025 AVENANT N°2 MARCHÉ MAPA SALLE DE 
MOTRICITÉ ET SALLE DES ASSOCIATIONS
Le Conseil municipal examine l’avenant n°2 du lot 2 
“Gros œuvre” du marché des travaux des salles de 
motricité et des associations, confié à l’entreprise 
CARRE TRAVAUX. Cet avenant ajoute la réalisation 
d’une rampe pour 4 000 € HT, portant le montant 
du lot à 295 215,40 € HT et celui du marché global 
à 629 490,54 € HT.
Le Conseil à la majorité (1 Contre) APPROUVE l’avenant 
n°2 et autorise le Maire à le signer.
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Vie municipale
024/2025 DÉCISION MODIFICATIVE N°1
Le Conseil à l’unanimité ADOPTE la décision 
modificative N°1 en inscrivant 520 € en dépenses et 
en recettes.

025 /2025 RIFSEEP 2025
Les collectivités territoriales peuvent définir le régime 
indemnitaire de leurs agents dans les limites fixées 
par l’État, en fonction des fonctions et des résultats. 
Le RIFSEEP comprend l’IFSE, liée au poste et à 
l’expérience, et le CIA. Le Maire propose sa création et 
la définition des critères d’attribution, que le Conseil 
ACCEPTE à l’unanimité. 

026/2025 FIXATION DU NOMBRE ET RÉPARTITION 
DES SIÈGES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE LMV 
DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL
Le Conseil, après examen de la proposition de l’accord 
local, DÉCIDE à l’unanimité de fixer le nombre de 
sièges du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse à 55, 
et d’approuver leur répartition entre les communes, 
notamment Lagnes : 2 sièges.

027/2025 FONDS AIDE AUX JEUNES 2025
Le Conseil prend connaissance du courrier de la 
Présidente du Conseil départemental concernant le 
Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes (FAJ), destiné 
à soutenir les 18-25 ans en difficulté.
Il APPROUVE à l’unanimité la participation de 200 € et 
décide de verser cette somme au titre du FAJ.

028/2025 FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE 
LOGEMENT 2025
Le Conseil prend connaissance du courrier de la 
Présidente du Conseil Départemental concernant le 
Fonds de Solidarité pour le Logement 2025, destiné 
à aider les personnes en difficulté à accéder à un 
logement décent.
Il APPROUVE à l’unanimité le montant de 729 € et 
décide de verser cette participation au Fonds de 
Solidarité pour le Logement.

029/2025 PARTICIPATION COMMUNALE AUX 
ACTIONS DU PNR DU LUBERON : DOTATION POUR 
LES AMÉNITÉS RURALES 
Le Conseil prend connaissance de la dotation de 
soutien aux communes pour les aménités rurales, 
versée par l’État pour soutenir la protection de 
l’environnement et de la biodiversité, notamment via 
le Parc Naturel Régional du Luberon.
Il APPROUVE à l’unanimité de reverser 20 % de la 
dotation 2025 au PNR du Luberon pour soutenir ses 
actions.

Séance du 17 juillet 2025
030/2025 CHOIX DU MAÎTRE ŒUVRE POUR LE 
PROJET D’AIRE DE STATIONNEMENT DU MAQUIS 
DU CHAT
Le Maire informe le Conseil qu’une consultation pour 
la maîtrise d’œuvre du projet d’aire de stationnement 
du Maquis du Chat, en lien avec le CAUE et l’Opération 
Grand Site “la Fontaine de Vaucluse”, a été menée.
Le Maire propose d’attribuer la maîtrise d’œuvre du 
projet au Cabinet Atelier Dragan Urbaniak. 
Le Conseil à la majorité (1 abstention) VALIDE 
le choix du maître d’œuvre et le montant de la 
prestation (15 000 €).

031/2025 APPROBATION DU RÈGLEMENT 
AFFOUAGE ET PRIX AFFOUAGE 2025
Le Conseil ADOPTE à l’unanimité le règlement 
de l’affouage sur la commune, fixant la période 
d’exploitation d’octobre 2025 à mars 2026 et une taxe 
de 160 € par lot de 8 stères.

032/2025 AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’UN 
AGENT CONTRACTUEL SUR UN POSTE PERMANENT
Le Conseil AUTORISE à l’unanimité la création d’un 
emploi permanent d’agent d’accueil (catégorie C, 
grade agent administratif 1ère classe) à temps complet, 
et le recrutement d’un agent contractuel pour ce poste 
pour un contrat d’un an renouvelable, jusqu’à six ans 
maximum avant une éventuelle titularisation.

Séance du 25 septembre 2025
033/2025 APPROBATION DE LA CHARTE DU PARC 
NATUREL RÉGIONAL DU LUBERON
A l’unanimité, le Conseil APPROUVE la charte 2025-
2040 du Parc Naturel Régional du Luberon, étendu 
à 100 communes, comprenant ses orientations, 
mesures, plans et annexes réglementaires et 
environnementales, suite aux consultations et avis 
préalables.

034/2025 CONVENTION FÊTE DES ASSOCIATIONS 
2025
A l’unanimité, le Conseil APPROUVE une convention 
financière de 5 ans pour répartir les dépenses entre 
les 5 communes, avec un décompte annuel transmis 
par la commune des Beaumettes.
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Vie municipale
035/2025 ADHÉSION AU CONTRAT D’ASSURANCE 
GROUPE MIS EN PLACE PAR LE CDG 84 POUR LA 
COUVERTURE DES RISQUES STATUTAIRES
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité l’adhésion de la 
commune au contrat d’assurance groupe statutaire 
du Centre de Gestion de Vaucluse (RELYENS SPS/CNP 
ASSURANCES) pour 4 ans à partir du 1er janvier 2026, 
et autorise le Maire à signer la convention de gestion 
et tous les actes nécessaires, couvrant les risques des 
agents CNRACL et IRCANTEC.

036/2025 AVENANT MAPA TRAVAUX SALLE DES 
ASSOCIATIONS ET SALLE DE MOTRICITÉ
A l’unanimité, le Conseil APPROUVE l’avenant n°1 du 
marché des travaux de la salle de motricité et de la 
salle des associations, entraînant une moins-value de 
5 762,08 € HT sur le lot 10 “CVC Plomberie Sanitaire”, 
portant le montant de ce lot à 59 237,92 € HT et le 
montant total du marché à 623 728,46 € HT.

037/2025 FONDS DE CONCOURS 2025
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité la répartition du 
fonds de concours 2022 attribué par la Communauté 
d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse à 
la commune, soit 51 548 € pour l’investissement 
(travaux salle des associations) et 22 092 € pour le 
fonctionnement (travaux divers).

038/2025 PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE 
LAGNES AUX DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
RÉALISÉES EN 2025 AU GYMNASE DU CALAVON 
PAR LA COMMUNE DE CABRIÈRES D’AVIGNON
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité la répartition des 
7 531 € de travaux réalisés en 2025 au gymnase du 
Collège du Calavon. Les communes contribuent au 
prorata du nombre d’élèves, Lagnes devant verser 
730,10 €, après le transfert des équipements à 
Cabrières d’Avignon suite à la dissolution du syndicat 
intercommunal en 2016.

039/2025 CREATION D’UN POSTE ATSEM 35H00
Le Conseil DÉCIDE à l’unanimité, à partir du 1er octobre 
2025, la création d’un emploi d’ATSEM 1ère classe 
à temps complet pour l’école maternelle, qui sera 
pourvu par un fonctionnaire.

Séance du 6 novembre 2025
040/2025 DÉCISION MODIFICATIVE N°2
Le Conseil à l’unanimité ADOPTE la décision 
modificative N°2.

041/2025 AVENANT MAPA TRAVAUX SALLE DE 
MOTRICITÉ ET SALLE DES ASSOCIATIONS
Le lot 10 “CVC Plomberie Sanitaire” confié à 
THERMATEX passe de 65 000 € HT à 60 225,10 € HT 
après une moins-value de 4 774,90 € HT. Le montant 
total du marché pour la salle de motricité et la salle 
des associations, initialement de 598 546,04 € HT 
et porté à 629 490,54 € HT par trois avenants, est 
désormais de 624 715,64 € HT.
Le Conseil à l’unanimité des membres présents et 
représentés APPROUVE le nouvel avenant 

042/2025 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE GOÛTS 
ET COULEURS 2025
Le Conseil DECIDE à l’unanimité d’attribuer une 
subvention exceptionnelle de 9 700 € à l’association 
Goûts et Couleurs pour soutenir son budget 2025.

043/2025 APPROBATION CLECT
Le Conseil APPROUVE à l’unanimité le rapport 
définitif de la CLECT du 7 juillet 2025, qui actualise 
les charges transférées aux communes pour 2025 au 
titre des compétences GEPU et ADS, en se basant sur 
les charges prévisionnelles 2025 corrigées des coûts 
définitifs 2024, et en répartissant ces charges selon 
les conventions de délégation et critères définis.

044/2025 PRIME DE FIN D’ANNÉE 2025
Le Conseil DÉCIDE à l’unanimité d’attribuer au 
personnel communal une prime de fin d’année de 
26 000 €, incluse dans le traitement de novembre et 
calculée au prorata du temps travaillé.

045/2025 RAPPORT D’ACTIVITÉ SYNDICAT DURANCE 
VENTOUX
Le Conseil municipal APPROUVE à l’unanimité le 
rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable ainsi que le rapport d’activité 
de la collectivité.

046/2025 CONTRAT VAUCLUSE AMBITION – TRAVAUX 
VOIRIE - TRAVAUX ÉCOLE DEMANDE DE SUBVENTION
Le maire informe le Conseil que le Département de 
Vaucluse soutient financièrement les communes via 
le Contrat Vaucluse Ambition 2023-2025, avec un 
montant total de 219 000 € pour Lagnes, dont une 
partie est déjà consacrée aux travaux de la salle des 
associations. Il propose de déposer un dossier pour 
les travaux de voirie et de l’école prévus en 2026 afin 
de bénéficier du reste de l’enveloppe.
Le Conseil, à l’unanimité, VALIDE le projet et le plan 
de financement prévisionnel.
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Élections municipales
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.
Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour 
pouvoir voter.
Près de 12 millions de Français, entre les inscrits et les mal-inscrits, 
ne seraient pas en condition administrative de voter. Le taux 
d’abstention aux élections est en partie dû à ces inscriptions 
irrégulières, notamment chez les jeunes actifs.
En effet, dès qu’il y a déménagement, la procédure d’inscription 
est volontaire.

Modalités d’inscription sur les listes électorales :
 �• �L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les municipales 2026, il sera 

donc possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6 février 2026.
�• �Le citoyen a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne.
Avec la mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen 
pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote directement 
en ligne sur le site web de l’administration française : www.service-public.fr/. Chaque citoyen, quelle que 
soit sa commune de domiciliation, peut s’y inscrire directement.

Claude SILVESTRE, Maire de LAGNES
et l’équipe municipale, convient la population à la

Cérémonie des vœux
le vendredi 22 Janvier 2026 à 18h30

Salle La Grange
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Aménagement de 
la halle scolaire

Le 29 août dernier, la commune a procédé à l’inauguration de deux 
nouveaux équipements publics : la salle de motricité de l’école 
maternelle Les Libellules et la salle destinée aux associations. 
Leur conception et leur réalisation avaient été présentées dans un 
précédent bulletin ; elles sont désormais ouvertes pour accueillir 
enfants, enseignants et associations locales.
Environ 150 personnes ont assisté à cet événement. La commune 
a accueilli à cette occasion M. Éric PIERRAT, sous-préfet d’Apt, et 
M. Christian MOUNIER, vice-président du Conseil départemental de 
Vaucluse, venus constater l’achèvement de ces projets et rappeler 
l’importance de ces équipements pour les services publics locaux.
Au cours de la présentation, les différents intervenants ont rappelé 
les objectifs initiaux du projet : mettre à disposition des élèves un 
espace adapté aux activités de motricité et offrir aux associations un 
lieu conforme à leurs besoins. Il a été souligné que ces réalisations 
ont bénéficié de financements de l’État, de la Région, du Département 
et de la Communauté d’Agglomération, permettant d’aboutir à un 
programme cohérent dans le respect des contraintes techniques et 
architecturales.
La salle de motricité, d’une surface de 95 m², peut désormais 
accueillir les tout-petits dans un environnement pensé avec l’équipe 
enseignante. La salle des associations, avec ses 100 m², ouvre pour sa 
part de nouvelles perspectives pour les activités culturelles, sportives 
et sociales du village. Les travaux ont également intégré la rénovation 
complète des sanitaires de l’école maternelle ainsi que la mise aux 
normes d’accessibilité de plusieurs salles de classe.
La commune remercie l’ensemble des partenaires institutionnels 
et techniques pour leur participation à la réalisation de ces projets, 
ainsi que les habitantes et habitants présents lors de l’inauguration.

L’ancien local de la Poste a été entièrement réhabilité pour être 
transformé en logement. D’importants travaux ont été réalisés par les 
services techniques de la mairie, avec le concours d’artisans locaux : 
création d’une cuisine, aménagement de sanitaires et diverses mises 
aux normes. Ce nouveau logement de type T3 sera prochainement 
proposé à la location.

Le projet d’aménagement de la halle 
scolaire porté par le Conseil Municipal 
des Enfants a été concrétisé. Grâce 
à leur démarche, une subvention 
couvrant 40 % des 11 930 € du 
projet avait été obtenue par l’Agence 
Nationale du Sport : il ne restait 
plus qu’à installer les nouveaux 
équipements.
La halle est désormais transformée : 
paniers de basket, cages de handball, 
filets pare-ballons, grillage, poteaux 
avec filet et traçage au sol offrent aux 
élèves un véritable espace sportif, 
complet et sécurisé.
Parallèlement le Conseil des Enfants 
a souhaité l’installation d’une table 
de ping-pong à l’Aire de Loisirs. Leur 
demande a été acceptée, la table 
installée au printemps.
Le 24 mai 2025, les jeunes élus ont 
inauguré fièrement ces équipements. 
Leur présentation, saluée par le maire, 
a mis en avant leur engagement, leur 
esprit d’équipe et leur capacité à 
mener un projet d’intérêt collectif du 
début à la fin.

Inauguration des nouvelles salles 
de motricité et des associations

Nouveau logement communal



Suite aux travaux réalisés par le Syndicat 
Durance Ventoux sur les canalisations 
d’eau potable, la commune a procédé 
à la réfection complète de plusieurs 
voies : la Rue de la République, la rue 
des Remparts, le Chemin Saint-Véran et 
l’Impasse de la Garrigue.
Ces travaux, réalisés avec la participation 
financière du Syndicat, ont permis de 
moderniser les chaussées et d’améliorer 
l’accès au village. 
En parallèle, suite au renouvellement de 
la canalisation d’assainissement et de ses 
branchements par LMV, le goudronnage 
de la rue des Remparts a été repris en 
totalité.
Grâce à ces interventions, les habitants 
bénéficient désormais de voies plus 
sûres et confortables, contribuant à 
l’amélioration du cadre de vie dans notre 
commune.

La mise en service de l’antenne relais à 
proximité du bassin l’Arrousaire connaît du 
retard. L’opérateur souhaitait initialement 
un raccordement électrique aérien, que le 
maire a refusé.
Un accord a été trouvé pour réaliser un 
raccordement souterrain. Une Déclaration 
Préalable a été déposée. Les travaux puis la 
mise en service de l’antenne interviendront 
une fois que cette DP aura été validée par 
les services instructeurs.

Un nouveau système de vidéo-projection a 
été installé salle La Grange. 
Grâce à cet équipement plus adapté aux 
nouvelles technologies, présentations, 
projections, séances d’information etc, 
pourront être organisées par la mairie 
ou les associations dans de meilleures 
conditions.

Afin de rendre l’accès au 
bâtiment plus accueillant et 
accessible pour l’ensemble 
de la population, l’escalier de 
la mairie vient d’être équipé 
d’une nouvelle rampe en fer 
forgé.
Dans le cadre de ces travaux, 
les lampadaires des deux 
côtés de l’escalier ont été 
sablés et repeints, afin de 
s’harmoniser parfaitement 
avec la nouvelle rampe.
Nous tenons à adresser nos 
remerciements à M. Fliti pour 
son travail remarquable et 
sa précieuse contribution à 
l’amélioration de l’accessibilité 
de la mairie et de la Poste.

Travaux de voirie

Antenne relais

Nouveau système 
de vidéo-projection

Sécurisation de l’accès 
à la mairie
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Rétrocession

La rétrocession du Hameau St Joseph au domaine public a été 
actée courant octobre. La commune devient ainsi pleinement 
propriétaire des voies, espaces et équipements concernés. 
Leur entretien courant sera désormais assuré par les services 
municipaux. 
La mairie y a récemment installé des plaques de rues, un panneau 
de voie sans issue et un panneau de limitation de vitesse à 10 
km/h, répondant à une demande formulée par les habitants du 
quartier. Ces mesures contribuent à garantir la sécurité des 
riverains et à préserver le caractère paisible du hameau.

Réalisations



Projets validés
De nombreux travaux de réfection de 
la voirie sont prévus au printemps :
• Traverse du Jujubier, 
• Chemin des Esclargades, 
• Chemin des Grès, 
• �Chemin de la Bastide Vieille (du 

chemin de St Jean à la D901), 
• �Route de Robion (de la D900 au 

chemin de la Tour de Sabran)

La commune poursuit activement sa réflexion autour 
de l’aménagement du parking de la Stèle, route de 
Cabrières. 
Les objectifs de ce projet :
• �Améliorer les conditions d’accueil des visiteurs et 

randonneurs
• �Limiter le stationnement sauvage, les dégradations 

des milieux naturels
• �Améliorer l’intégration paysagère des aires de 

stationnement.
Le 17 juillet 2025, le Conseil Municipal a attribué la 

maîtrise d’oeuvre du projet (mené en collaboration 
avec le CAUE dans le cadre de l’Opération Grand Site 
“la Fontaine de Vaucluse”) au cabinet d’architecture 
ATELIER DRAGAN URBANIAK et au bureau VRD 
AGENCE PLANISPHERE.
Ces derniers ont remis à la mairie un “avant-projet” 
en s’appuyant sur schéma d’intention paysagères et 
scénographiques et les esquisses réalisés en 2024 par 
M. Alain FREYTET, paysagiste-conseil du réseau des 
Grands Sites de France.
Cet avant-projet est en cours d’étude.

À la suite des demandes exprimées par les 
représentants des parents d’élèves lors du Conseil 
d’École de juin 2025 au regard des températures 
élevées constatées en fin d’année scolaire, la 
commune a décidé d’équiper les salles de classe 
de pompes à chaleur. Cet équipement permettra 
d’assurer un meilleur confort thermique pour les 
élèves et les enseignants lors des journées les 
plus chaudes.

En collaboration avec Luberon Monts de Vaucluse Agglomération, de nouveaux Points d’Apport Volontaire enterrés 
vont être mis en place sur le trottoir entre la place de la Liberté et la salle La Grange.

Travaux de voirie

Projet d’aménagement du parking de la Stèle

Rafraîchissement des classes

Nouveaux Points d’Apport Volontaire
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Environnement
Cadre de vie

La commune de Lagnes, comme toutes les communes 
du Parc Naturel Régional du Luberon, s’inscrit dans la 
nouvelle Charte #Luberon2040, qui marque une étape 
importante dans la protection et le développement 
de notre territoire. Cette quatrième charte depuis la 
création du Parc reflète les enjeux actuels et fixe des 
ambitions renforcées pour les 15 prochaines années 
face aux défis du changement climatique, de la perte 
de biodiversité, de l’évolution des sociétés et du 
développement régional.
TROIS VALEURS AU CŒUR DE LA CHARTE
	 1. �Respect : du territoire, de ses patrimoines, de 

ses ressources et des habitants.
	 2. �Responsabilité : assumer les conséquences de 

ses actions et tenir ses engagements.
	 3. �Créativité : innover et expérimenter pour mieux 

répondre aux besoins du territoire.
DES OBJECTIFS CONCRETS
La Charte comprend 47 mesures alignées avec les 
Objectifs de Développement Durable (ODD) adoptés par 
les Nations Unies, permettant au Parc d’apporter des 
solutions locales à des enjeux globaux. Le Plan de Parc 
propose désormais une lecture thématique du territoire 
(eau, paysages, zones protégées, trame verte et bleue), 
accompagnée d’un cahier des paysages illustré.
Des secteurs d’enjeux écologiques ont été identifiés : 
des espaces naturels, agricoles ou périurbains riches 

en biodiversité ou patrimoine géologique, mais pas 
encore protégés. Le Parc et ses partenaires fixeront 
des objectifs de préservation ou de restauration selon 
leur état et les menaces qui pèsent sur eux.
LE PARC : UN ATOUT POUR LAGNES ET SES 
HABITANTS
Depuis 47 ans, le Parc accompagne le développement 
du territoire dans de nombreux domaines : biodiversité, 
architecture, urbanisme, énergie, mobilité douce, circuits 
courts, écotourisme, éducation à l’environnement et 
adaptation au changement climatique.
Il agit comme un levier pour les communes :
	 • soutien technique pluridisciplinaire,
	 • �mutualisation des moyens et solidarité territoriale,
	 • �attractivité et valorisation des produits et services 

locaux,
	 • �levier financier (1 € versé par une commune 

génère en moyenne 20 € de financement régional, 
national ou européen).

Le Parc privilégie la concertation et la participation 
citoyenne pour construire des projets adaptés aux 
besoins de tous. Chaque commune adhérente, dont 
Lagnes, est ainsi représentée et participe aux décisions.
En adhérant à la Charte #Luberon2040, Lagnes 
s’engage pour préserver son patrimoine, valoriser 
son territoire et préparer l’avenir tout en favorisant 
la qualité de vie de ses habitants.

Une nouvelle étape pour le Parc du Luberon : 
la Charte 2025-2040

Compostage collectif 
Depuis l’installation du premier site de compostage aux 
Bataillet au printemps 2021, la commune s’est dotée 
de quatre plateformes de compostage accessibles à 
tous, permettant de détourner plus de 9,5 tonnes de 
biodéchets.
À l’issue du contrôle automnal du composteur collectif 

de Lagnes, M. BOUT, maître composteur du SIRTOM 
d’Apt, a tenu à saluer la qualité du travail réalisé. Le 
suivi assuré par l’association “Les Étourneaux passent 
à Lagnes” est jugé exemplaire et le fonctionnement 
des composteurs pleinement satisfaisant.
Un résultat très encourageant, qui témoigne de 
l’engagement collectif des habitants en faveur de 
la réduction des déchets et de la protection de 
l’environnement.
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Affouage
L’affouage, pratique séculaire qui permet aux 
habitants de la commune de bénéficier du bois de la 
forêt communale pour leur propre usage (chauffage 
essentiellement). 

Le Mercredi 01 Octobre, 
les 7 candidats à la coupe 
affouagère ont pris 
connaissance du lot qui leur 
était attribué, à la suite du 
tirage au sort effectué en leur 
présence. 
M. Simon XERRI de l’ONF a 
présenté les lots concernés sur 
place, au lieu-dit La Peithe, et 
a donné toutes les consignes 
de sécurité et instructions 

pour la réalisation des travaux.  
Cette coupe de bois préconisée par l’ONF entre dans 
le cadre de la gestion de la forêt communale et va 
permettre la régénérescence et le développement de 
certaines essences sur la zone.

Aménagement des pistes 
DFCI

Poivrons de Lagnes

Le Syndicat Mixte Forestier de Vaucluse est chargé de 
l’entretien des pistes DFCI afin de favoriser leur accès 
aux Services de secours. 
Des travaux de réfection de la chaussée des pistes DFCI 
(MV 10 et MV 100) sont réalisés courant Décembre, à 
commencer par un dégagement de la végétation sur 
les abords immédiats de la piste (2m environ). Ces 
travaux sont pris en charge par le SMDVF84 (80%) et la 
Commune de Lagnes (20%).

Pour la 14ème année consécutive, la municipalité a distribué gratuitement environ 700 
plants certifiés du fameux “POIVRON CARRE DE LAGNES” aux jardiniers du village.
Cette opération est rendue possible grâce à Dominique FLORENT, maraîcher à Lagnes 
et “mainteneur” officiel de la variété, garant de la pureté des semences.
En 2025, cette distribution a de nouveau permis à près de 80 foyers lagnois de cultiver 
l’authenticité dans leur potager !

Environnement
Cadre de vie

CCFF
Encore des records de chaleur durant l’été 2025. 
En terme de risque, on dénombre 22 jours classés 
rouge sur au moins 1 massif en Vaucluse, contre 7 
jours en 2024. 
Le SDIS Vaucluse a comptabilisé 
18 départs de feu de forêts avec 
8 Ha détruits et 600 feux de 
broussailles.
 Le Comité Communal des Feux 
de Forêts de Lagnes a effectué 
ses permanences de surveillance 
de notre massif forestier de fin 
Juin à début Septembre. Ainsi, 
nos 22 bénévoles ont effectué 
une soixantaine de patrouilles à 
2. A noter cette année, un feu de 
voiture Chemin des Ballardes, et un feu de haie dû à 
un écobuage non maitrisé à la limite L’Isle/Lagnes, 
pour lequel nos bénévoles sont intervenus avec 
le 4x4 porteur d’eau avant l’arrivée des pompiers. 
Nous étions également présents avec le CCFF de 
Cabrières d’Avignon pour la surveillance du feu 
d’artifice lors de la fête votive de nos voisins.
Nous saluons l’arrivée de 2 nouvelles recrues pour 
la prochaine saison :
Virginie GROS et Esteban CARRASCO. 
 L’Association Départementale des CCFF de 
Vaucluse (ADCCFF84) propose comme chaque 
année diverses formations pour les bénévoles :
• �Formations de secours aux personnes, le PSC1
• �Formations terrain, avec exercices de 

reconnaissances, conduites et manoeuvres 4x4
• �Formations communication, et sensibilisation 

des citoyens à réagir face à un feu.
Le calendrier de ces formations est établi de Février 
à Avril, pour permettre à tous d’être fin prêts pour 
la prochaine estivale 2026.
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Les écoles
EFFECTIFS 
L’école élémentaire compte 5 classes pour 
l’année scolaire 2025/2026, regroupant 115 
élèves répartis comme suit :
Classe de Mme BOURMALO : CP, 23 élèves
Classe de Mme BOYER: CP/CE1, 21 élèves
Classe de M. RAOUL : CE1/CE2, 24 élèves
Classe de Mme COMPAN : CM1, 22 élèves 
Classe de Mme LIENS et Mme 
COSTABELLO: CM2, 25 élèves

L’école maternelle compte 3 classes pour 
l’année scolaire 2025/2026, regroupant 59 
élèves répartis comme suit :  
Classe de Mme CHABAL : 
TPS/PS, 18 élèves 
Classe de Mme TEMPORIN : MS, 22 élèves 
Classe de Mme CUREL : GS, 19 élèves

École élémentaire

Des actions culturelles de qualité
Tout au long de l’année, les élèves ont bénéficié d’un riche 
programme culturel :
Spectacles à l’Auditorium :
• Le monde du silence gueule (CM1 - CM2)
• Almataha (CP - CE1)
• Histoire comme ça (CP-CE1-CE2-CM1)
• Cartes blanches (CP - CM2)
• Le petit barbier (CP-CE1)
Intervention de l’association Pesco Luno : mise en place d’un 
planétarium dans l’école (toutes classes) avec projections 
immersives permettant de découvrir le ciel, le système 
solaire, les étoiles, etc…
Sorties et visites :
• �Château de Lagnes et rencontre avec le producteur du film 

“Jean Valjean” (CM1 et CM2)
• Exposition Rêve ! au musée Campredon (CM1)
• �Film de Noël projeté par le cinéma itinérant La Strada 

(toutes classes)

Projets éducatifs et scientifiques
Plusieurs projets ont rythmé l’année :
• Classes nature à BIABAUX : 
• CP : thème nature
• CM1 : thème géologie
• CM2 : thème astronomie
• Projet du Parc du Luberon - Lecture de paysages (CM1)
• �Projet scientifique sur l’eau avec la faculté de sciences 

d’Avignon (CM1)
• Dispositif “Les Sorgues à l’école” (CM2)
• �Intervention du SIRTOM sur le tri des déchets (toutes 

classes)
Un atelier de light painting, animé par deux artistes du 
collectif Freesson, a offert aux CM1 une initiation originale à 
la photographie artistique.

Bilan des projets et actions 2025
L’année 2025 a été marquée par une grande diversité d’actions 
culturelles, sportives et éducatives pour les élèves de l’école 
élémentaire “Les Santolines”, menées grâce à l’engagement 
des enseignants et au soutien de la municipalité. Retour sur 
les principaux temps forts.
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IMPORTANT !
Afin d’anticiper les inscriptions à l’école maternelle pour la prochaine rentrée scolaire 2026/2027, 
l’équipe enseignante souhaite dès à présent recenser les enfants nés en 2023.
Merci d’envoyer un mail à l’école : ce.0840979h@ac-aix-marseille.fr
Ou téléphoner à la mairie : 04.90.20.30.19
En précisant :
• Les nom, prénom, date de naissance de l’enfant
• Les nom, prénom, numéro de téléphone et adresse postale des parents.

Noël des écoles
Le Père Noël est venu cette année encore gâter les 
174 élèves des deux écoles.

Un cadeau pour 
chacun des enfants, 
et un goûter “maison”, 
confectionné par 
Elodie, la cantinière 
de l’association “Goûts 
et Couleurs”, ont été 
offerts par la Mairie.
Merci au père Noël de 
s’être déplacé pour le 
plus grand bonheur des 
enfants.

Éducation physique et citoyenne
La pratique sportive et la sensibilisation aux 
valeurs civiques ont occupé une place importante :
• Interventions rugby (toutes classes)
• Tennis (CP, CE1, CE2)
• Piscine pour les (CP et CE1)
• Rencontres USEP (CM1–CM2)
• Cross du collège (CM2)
• �Préparation des élèves à l’élection du Conseil 

des Enfants (CE2-CM1-CM2)
• �Intervention de l’infirmier du collège sur le 

harcèlement, la puberté et le vivre ensemble

Moments de partage avec les familles
La vie de l’école a également été rythmée par :
• La fête de l’école du 13 juin
• La participation au marché de Noël
• Le Café des parents (ALMV) autour du thème des 
écrans
Les élèves de CM2 ont effectué leur visite du collège 
fin mai.
Projets en lien avec l’école maternelle
Plusieurs actions menées ou à venir en partenariat avec 
l’école maternelle, favorisent la continuité pédagogique 
entre les deux établissements :
1. �Deux “Grandes Lessives” organisées sous la halle, au 

printemps puis à l’automne, afin de mettre en valeur 
les productions artistiques réalisées conjointement 
par les élèves. 

2. �Un projet musical réunissant les CM1 et les MS/
GS autour du chant et des percussions corporelles 
qui donnera lieu à une présentation aux parents au 
centre Belambra.

3. �Dans le cadre du Printemps des poètes, les élèves de 
l’école Les Santolines viendront réciter des poèmes 
à ceux de l’école Les Libellules, offrant un temps 
d’échange culturel riche et convivial.

La municipalité a accompagné financièrement la 
coopérative scolaire sur l’ensemble de ces projets 
(séjours, transports pour les sorties, spectacles et 
piscine, intervenants).
Elle remercie les équipes pédagogiques, les associations 
partenaires et les familles pour leur engagement au 
service du dynamisme et de la réussite des élèves.
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La commune de Lagnes participe à 
l’élaboration d’un Plan Particulier de Mise 
en Sûreté (PPMS) dans les écoles afin 
d’assurer la protection de vos enfants en cas 
de situation inhabituelle. C’est un dispositif 
préventif, désormais mis en œuvre dans 
toutes les écoles de France.
Le PPMS précise les consignes à appliquer, 
les espaces sécurisés et l’organisation mise 
en place par l’équipe pédagogique. 
Des exercices réguliers, sous forme de jeux 
de mise en situation pour les plus petits, 
permettront d’habituer les élèves et les 
adultes aux bons réflexes.
La Mairie, responsable des bâtiments 
scolaires, travaille étroitement avec les 
directions d’école et les services de secours 
pour élaborer et actualiser ce plan. 
Ce dispositif renforce la sécurité et la 
préparation de chacun, pour que les enfants 
soient protégés en toutes circonstances.

CTG
La Convention Territoriale Globale (CTG), succédant au Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ), est un partenariat entre la CAF, la 
MSA et les collectivités territoriales visant à mutualiser et 
développer des projets locaux pour l’enfance et la jeunesse. 
Elle est actuellement en renouvellement pour 2026-2030.
En 2025, plusieurs actions ont été menées :
• �Sensibilisation périscolaire : réunion avec les ATSEM et 

professionnels des temps périscolaires et méridiens, 
co-animée avec le SDJES. Les centres de loisirs d’Oppède 
et Coustellet et l’accueil jeunes de Maubec ont créé des 
“give-boxes” pour que les familles déposent jouets, jeux et 
livres utilisables sur ces temps.

• �Café des parents sur le numérique : trois rencontres dans 
les écoles d’Oppède, Coustellet et Lagnes, animées par 
Mme Nicolas, médiatrice numérique, pour échanger avec 
les familles sur les écrans.

• �Passerelle crèche-école : la crèche de Coustellet a accueilli 
les enfants à l’école maternelle d’Oppède pour une demi-
journée de découverte en juin.

• �Réseau accueil jeunes : collaboration entre les accueils 
jeunes de Lauris, Cavaillon et Maubec pour favoriser la 
mixité sociale et organiser des activités communes, comme 
des soirées à thème ou un séjour à Porquerolles.

• �Projet passerelle Accueil jeunes / Centre de loisirs : stage 
de danse hip-hop à Oppède en juillet, permettant de créer 
du lien entre enfants et adolescents.

• �Forum des associations : le 6 septembre à Coustellet, avec 
50 associations des six communes (Beaumettes, Cabrières 
d’Avignon, Lagnes, Maubec, Oppède et Gordes) pour 
mutualiser les actions locales.

Ces initiatives illustrent l’engagement de la CTG pour 
renforcer la cohésion territoriale et développer des projets 
adaptés aux besoins des enfants, jeunes et familles.
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PPMS : un dispositif 
pour protéger vos 
enfants

Raid Jeunes
L’Aire de Loisirs de Lagnes a accueilli le 29 mai 
le prologue du “Championnat de France de 
Raid Jeunes”, raid multisport chronométré, 
organisé par l’association “Raid 400team” et 
la Fédération Française de Triathlon (FFTRI).
Au programme du tir laser run, une course 
d’orientation et le départ d’une épreuve VTT 
sur les berges du canal.



Enfance et jeunesse
CME 2024-2025
Alexis, Tao, Cyriel, Sacha, Sandro, César, Louise, et Sophie, les 
jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants 2024/2025, ont bien 
travaillé durant leur mandat.
Le projet d’équipement sportif de la halle scolaire porté par leurs 
prédécesseurs a été finalisé.

Les enfants ont rédigé un courrier argumenté au Conseil 
Municipal pour lui demander le financement d’une table de ping-
pong sur l’aire de loisirs. Leur choix s’est porté sur une table 
pour collectivités avec un plateau en résine, pour une meilleure 
qualité de jeu. Le financement a été accepté, et la table installée 
au printemps.
En mai, les jeunes élus ont préparé et prononcé leur discours pour 
l’inauguration de ces nouveaux matériels sportifs, en présence 
des élus et des enseignants.
Les enfants ont également 
organisé un “Grand Quiz 
Citoyen” qu’ils ont animé dans 
les classes auprès de leurs 
camarades de CM1/CM2.
Ce quiz, sous forme de jeu de 
questions/réponses portait 
sur 3 thèmes : la mairie 
et son rôle, la citoyenneté, 
et l’environnement. Cet 
intermède citoyen pendant 
le temps scolaire a été très 
apprécié des élèves qui se 
sont vu remettre un diplôme 
en fin de session.
Le mandat s’est terminé par 
une “BOUM” pour les élèves 
de CM1 et CM2, animée 
gracieusement par DJ El 
Conquistador offrant une 
joyeuse et émouvante réunion 
d’adieu de fin d’année scolaire.

Conseil Municipal des Enfants
NOUVEAU CONSEIL 2025-2026
Les élections du nouveau Conseil 
Municipal des Enfants ont eu lieu en 
octobre, mobilisant 64 élèves des 
classes de CE2, CM1 et CM2. Pour 
cette journée citoyenne, les votants 
ont respecté toutes les étapes du 
processus démocratique : présentation 
de la carte d’électeur, passage par 
l’isoloir, utilisation du bulletin de vote, 
et émargement de la liste après le 
traditionnel “A voté !”. 
Ce scrutin a désigné les huit nouveaux 
élus : ALIAGA Clément, AYMES April, 
CARADEC Emma, CHOISEL Marius, 
KHETTAB Naïla, LACOSTE Sandro, 
LEMAITRE Maxence et PITOT Yanis.

La première réunion du nouveau Conseil 
a eu lieu en mairie principalement pour 
préparer la Commémoration du 11 
novembre. L’installation officielle du 
Conseil s’est déroulée immédiatement 
après cette cérémonie, durant laquelle 
les jeunes élus ont démontré un sérieux 
et une implication remarquables. À 
cette occasion, le Maire leur a rappelé 
leurs responsabilités, et ils ont reçu 
leurs insignes et matériels officiels.

Environ 6 réunions sont organisées 
pendant la durée du mandat des enfants 
(1 année scolaire) durant lesquelles 
ils travaillent concrètement sur leurs 
projets, définissent les actions à mener 
pour la commune et préparent leur 
participation aux événements officiels.
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Le 2 septembre, la médiathèque de Lagnes a 
inauguré ses nouveaux locaux au sein du Centre 
Tertiaire.
Moderne, lumineux et fonctionnel, plus visible 
et plus accessible, ce nouvel espace de 150 m² a 
été pensé pour accueillir tous les publics dans les 
meilleures conditions.
Un étage est désormais entièrement dédié aux 
enfants, avec des collections jeunesse réunies 
et un accueil des classes facilité. Les collégiens 
disposent d’un espace d’étude climatisé, équipé 
de tables, chaises, wifi et d’un ordinateur, idéal 
pour travailler au calme après les cours.
Au rez-de-chaussée, les adultes profitent d’un 
accès de plain-pied et d’un espace confortable 
pour consulter les collections. 
Autre nouveauté majeure : l’ouverture d’un 
“espace gamer”, une première dans le réseau 
LMV, qui reconnaît le jeu vidéo comme un véritable 
outil culturel et un vecteur de lien social.
La municipalité remercie chaleureusement la 
Communauté d’Agglomération Luberon Monts 
de Vaucluse, dont l’engagement en faveur de la 
culture pour tous a permis la réalisation de ce 
projet ambitieux.
117 Allée du Centre Tertiaire
84800 LAGNES
https://www.mediathequeslmv.fr/

La médiathèque 
de Lagnes s’installe 
au Centre Tertiaire

Les animations 2025 à la 
médiathèque de Lagnes
Expositions 
• �Expo “Regard sur le Luberon” - du 21 janvier au 22 mars
• �Expo Jeux vidéo indépendants - du 2 septembre au 30 

octobre
Ateliers & rencontres créatives 
• Escape game - 25 janvier
• Lecture à voix haute : “Forêt humaine” - 1er février
• Atelier philo ados - 1er mars
• Atelier “Fais ton tableau” en galets - 19 mars
• “La gazette des bonnes nouvelles” - 8 octobre
• Viens créer ton jeu vidéo sur Gameboy - 21 octobre
• Atelier philo adultes - 15 novembre
• Biblis en folie : “Défis Puzzle !” - 3 octobre
Permanences Numériques
• Les 26 avril et 8 novembre
Événements
• Conférence “Banksy” - 31 mai
• Concert de Slam - 6 juin
• Soirée jeux - 28 novembre
• Spectacle “Nuit de Noël” - 3 décembre
ANIMATIONS 1ER QUADRIMESTRE 2026 :
• �1er janvier : Atelier écriture “Viens créer ta ville ou 

campagne du futur”
• �4 février : “A vos manettes” spéciale famille	
• 14 février : Permanence numérique	
• �7 mars : Atelier créatif “Viens créer ton carnet 

Leporello”	
• 11 avril : Sophrojeux

La municipalité remercie les associations qui se sont 
mobilisées pour animer en septembre les Journées du 
Patrimoine. 

“Les Etourneaux passent 
à Lagnes” ont proposé une 
magnifique exposition salle du 
Four Banal “1730, la peste en 
Provence, le mur de la peste, 
vestige d’une épidémie”.
L’expo a été complétée par une 
conférence salle la Grange “Le 
mur de la peste, une barrière 
contre l’épidémie”, animée par 
Danielle LARCENA, présidente 
de l’association “Pierre Sèche en 
Vaucluse”.

Journées du Patrimoine

Culture et patrimoine
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Le charme de notre commune a inspiré le cinéma ! 
L’équipe du film “Jean Valjean” a posé ses caméras dans le Luberon durant 
l’hiver dernier pour une période intensive de 24 jours. Au cœur de cette 
production, le Château de Lagnes a accueilli toutes les scènes d’intérieur du 
long-métrage, et quelques prises de vues ont été réalisées depuis la colline du Pieï..
Le 4 février, les élèves de CM1 et CM2 ont été chaleureusement accueillis par le propriétaire du château, 
M. BAUDE. Nous le remercions sincèrement pour son hospitalité et l’occasion unique offerte aux enfants visiter 
ce lieu historique et de tournage.
L’expérience ne s’est pas arrêtée là ! Le producteur du film est également venu à la rencontre des élèves de CM2. 
Pendant deux heures passionnantes, il a dévoilé aux enfants toutes les étapes de la création d’un film.
Un moment d’échange enrichissant qui aura peut-être suscité de nouvelles vocations !

Notre village sous les projecteurs : 
Le tournage du film “Jean Valjean”

Infos diverses
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RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes filles et garçons nés en 2010 doivent se faire 
recenser à 16 ans dans le courant du mois suivant leur 
anniversaire. Le recensement permet à l’administration 
de convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée 
défense et citoyenneté (JDC).

PERMANENCE ARCHITECTE CONSEIL
Un Architecte Conseil est disponible en Mairie une fois par 
mois pour répondre aux questions liées à l’Urbanisme.
Il est recommandé de prendre rendez-vous auprès du 
secrétariat de la Mairie, notamment pour les personnes 
souhaitant déposer une autorisation d’urbanisme. Cela 
permet de gagner du temps et d’éviter les demandes 
de pièces complémentaires par le service instructeur. 
Service gratuit financé par la mairie

GRANDE ENQUÊTE MOBILITÉ
De novembre 2025 à avril 2026, des enquêteurs et télé-
enquêteurs interrogent un échantillon représentatif de 
10 000 habitants pour mieux connaître les pratiques de 
déplacements, tous modes confondus.
Cette grande enquête mobilité, portée par le Grand 
Avignon et 11 intercommunalités partenaires, a pour 
objectif de:
• Élaborer, évaluer et améliorer les politiques de mobilité
• Favoriser l’intermodalité
• �Mieux répondre aux attentes des habitants et aux 

enjeux environnementaux 
Si vous êtes contacté(e), votre participation est 
précieuse !
Merci de contribuer à construire ensemble les mobilités 
de demain dans notre territoire.

PERMANENCE CONCILIATEUR 
DE JUSTICE
M. Didier BOLLING, Conciliateur de Justice nommé par 
la cour d’appel de Nîmes, assure une permanence en 
mairie tous les 3èmes mercredis du mois, de 9h30 à 12h, 
sur RDV. 
Il intervient pour résoudre amiablement les litiges 
entre bailleurs et locataires, commerçants, voisins ou 
liés à la consommation (téléphonie, eau, électricité, gaz). 
La conciliation est gratuite, sur demande au secrétariat de 
mairie, avec un dossier à remplir avant le rendez-vous.

PRÉSERVEZ VOTRE CAPITAL FORME 
AVEC ICOPE
Vivre mieux et rester acteur de sa santé : le programme 
ICOPE, créé par l’Organisation mondiale de la santé, aide 
les personnes de 60 ans et plus à préserver leur forme 
physique, morale et intellectuelle.
Il évalue 6 fonctions essentielles (mémoire, nutrition, 
vision, audition, humeur et mobilité) grâce à des tests 
d’auto-évaluation réalisés via l’application ICOPE 
Monitor.
Comment ça marche ?
Téléchargez gratuitement l’application sur votre 
smartphone ou tablette, faites un test simple et rapide, 
puis renouvelez-le tous les 6 mois.
Si une évaluation supplémentaire est nécessaire, vous 
serez invité à consulter votre médecin.
Plus d’infos sur icope.fr

Culture et patrimoine
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CHANGEMENT D’ÉQUIPE A LA MAIRIE
Des Remerciements Chaleureux pour 
nos Retraités
La Municipalité souhaite rendre un 
hommage appuyé au départ à la retraite 
de quatre agents qui ont marqué la vie de 
notre collectivité par leur dévouement 
et leur professionnalisme. Ils s’en 
vont pour une retraite bien méritée, 
laissant derrière eux le souvenir de leur 
engagement :

• �Robert DONNAT : Plus de 40 ans au 
Service Technique. Entré en 1982 et 
titularisé en 1993, Robert a consacré 
plus de quatre décennies à notre 
commune. Véritable figure du service 
technique, connu et apprécié de tous 
dans le village, il laisse derrière lui le souvenir d’un agent investi et toujours 
disponible.

• �Sylvie GRANGIER : Pilier des Services Administratifs. Arrivée en 1992, Sylvie a occupé divers postes avant de 
terminer sa carrière comme Adjointe Technique au service Urbanisme. Titularisée en 1996, elle fut un élément clé 
du fonctionnement quotidien. Elle s’est illustrée par sa compétence, sa rigueur et son écoute auprès des usagers 
comme de ses collègues.

• �Dominique PRETIN : Au Service de l’École. Dominique a rejoint l’équipe municipale en 2016. En tant qu’Adjoint 
Technique, elle a assuré avec professionnalisme et bienveillance le ménage et la garderie des enfants dans les 
écoles.

• �Didier NICOLAS : Titularisé en 2018 en tant qu’Adjoint Technique, Didier a mis ses compétences variées au service de 
l’équipe technique avec professionnalisme.

Nous tenons à saluer leur parcours et à les remercier pour leur engagement auprès de la collectivité. Nous leur 
souhaitons beaucoup de bonheur dans cette nouvelle étape de vie !

BIENVENUE AUX NOUVEAUX AGENTS !
Après les départs, la commune a le plaisir d’accueillir trois nouveaux agents 
prêts à s’investir pour renforcer les équipes :
• �Rachid TALBY et Ludovic SANZ : Ils ont rejoint le Service Technique depuis le 

mois d’octobre et apportent un nouveau souffle à l’équipe.
• �Fabienne BORGNET : Arrivée en juillet, Fabienne assure 

l’encadrement des temps de cantine et périscolaire 
au sein des deux écoles, ainsi que l’entretien des 
bâtiments communaux.

Ces trois nouvelles recrues font déjà preuve de 
beaucoup de motivation et de professionnalisme. Nous 
leur souhaitons la bienvenue au sein de la mairie et 
beaucoup de succès dans leurs nouvelles fonctions !



Infos diverses
NAISSANCES	
ADEL Nagui, le 26 Mars 2025
BIENVENU Alix Rose Isabelle, le 26 avril 2025
LAUCHER Martin Maxime, le 08 juillet 2025
LUIGI Lucie Sophie Mylène, le 02 août 2025
ANTONELLI Vannina Marie Thérèse, 
le 16 septembre 2025
KHETTAB Lila Hana, le 07 novembre 2025
RUEL Noé Mattéo, le 14 novembre 2025
Félicitations aux heureux parents et meilleurs vœux 
aux nouveaux nés.

MARIAGES 
FLORENT Julien Francis Hubert et GUERIN 
Manon, le 10 Mai 2025
MATHIRON Carole Aline Jeanne et CAUVIN 
Maeva azélie, le 28 juin 2025
GAUTHIER Dominique Paul Just Auguste et 
TREILLARD Chrystèle, le 19 juillet 2025
CAMACHO Jonathan et HOARAU Chloé 
Charlotte Elodie, le 20 septembre 2025
BOËHM Quentin Thomas et PARSONS Ashley 
Elaine, le 08 novembre 2025
La municipalité présente ses meilleurs vœux de 
bonheur 
aux nouveaux mariés.

DÉCÈS
FAREL Arlette Ireine, le 02 janvier 2025 à 99 ans 
VIAN Jean-Philippe, le 20 janvier 2025 à 62 ans
TÉCHER René Serge, le 29 janvier 2025 à 90 ans
COMMUNE Jean-Claude, 
le 29 janvier 2025 à 65 ans
EYGRIER Jeanine Marcelle, 
le 14 mars 2025 à 81 ans 
RICHAUD Mireille Angèle Max, 
le 19 mars 2025 à 88 ans
MAURIN Yves Roland, le 04 avril 2025 à 75 ans 
ZIEGLER Emile, le 16 avril 2025 à 77 ans
SALVINI André julien, le 30 mai 2025 à 81 ans
RIVAREL Maxime Guy, le 23 juin 2025 à 85 ans
NAVAS GONZALEZ Maria Del Rosario, 
le 8 juillet 2025 à 53 ans 
RODRIGUES José, le 14 juillet 2025 à 75 ans 
VAROQUAUX Patrick Jean Arthur André, 
le 04 septembre 2025 à 81 ans
ESBÉRARD Claude, Jean, Marie, 
le 12 décembre 2025 à 77 ans
Sincères condoléances aux familles.

Etat civil
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Au travers de ce 
bulletin municipal, 
nous souhaitons rendre 
hommage à Monsieur 
Yves MAURIN, qui nous a 
quittés prématurément 
le 4 avril 2025, à l’âge de 
75 ans. 
Qu’il nous soit permis, à 
travers ces lignes, de lui 
adresser nos plus sincères 
remerciements et toute 
notre reconnaissance pour 

ce qu’il a accompli et pour la personne exceptionnelle qu’il était.
Figure profondément attachée à Lagnes, Yves a marqué 
durablement la vie communale par son engagement, son énergie 
et sa bienveillance.
Très investi dans la vie publique, Yves a été un membre actif 
et dévoué des conseils municipaux successifs pendant 31 ans 
(1989–2025). Sa présence, son regard avisé et sa rigueur ont été 
précieux pour l’ensemble des élus qui ont travaillé à ses côtés.
En tant que Président du Comité des Fêtes pendant plusieurs 
mandats, il a insufflé un dynamisme qui perdure.
On lui doit l’organisation méticuleuse des concerts de la fête 
votive, repérant les meilleurs orchestres, contribuant ainsi 
largement à la popularité de cette fête. 
Peu de gens le savent mais c’est lui qui a relancé le Caramentran 
de Lagnes, tirant de l’oubli une tradition abandonnée des années 
durant. 
Enfin, son empreinte marque durablement le calendrier 
communal puisqu’il fut l’un des instigateurs de la Foire de Lagnes, 
cette manifestation qui a su évoluer pour devenir l’emblématique 
Fête du Pistou. 
En voyant le succès retentissant de ces festivités aujourd’hui, on 
ne peut que lui exprimer une profonde gratitude.
Passionné de cheval, il a imaginé et organisé la Fête de la 
Traction Animale de 2007 à 2012. Son engagement s’est étendu 
à la présidence du Comité Départemental du Tourisme Équestre 
84, où son action a permis le balisage et l’ouverture de nombreux 
circuits équestres dans la région.
Engagé, généreux, toujours force de proposition, profondément 
à l’écoute et d’une grande modestie, Yves était apprécié de tous.
Même confronté à la maladie, il est resté courageux et ne s’est 
jamais plaint, continuant à donner de son temps, de son énergie 
et de son cœur.
Claude Silvestre, maire de Lagnes, Robert Donnat, ancien maire, 
et l’ensemble des élus ayant travaillé à ses côtés, s’associent 
avec émotion à la peine de son épouse Sophie, de ses enfants et 
de ses petits-enfants.

Hommage à Monsieur Yves MAURIN
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Le CCAS de Lagnes
Cette année, le CCAS s’est associé : 
• A la “Ligue contre le Cancer” et au “Dépistage du Cancer”, 
en collaboration avec les Associations “Récréation Sportive 
de Lagnes”, “Groupe Cyclotouriste de Lagnes” et “Chemins 
du Patch” pour “Octobre Rose”. Ce fut encore un succès, qui a 
permis de reverser à la Ligue Contre Le Cancer 1666,95€. 
Merci à toutes et tous !
Actualité du CCAS :
Chaque année, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
propose aux “jeunes lagnois de plus de 60 ans…” des activités 
gratuites organisées par l’ASEPT-PACA et financées par la 
Conférence des financeurs (mutuelles, Caisses de retraite…). 
Elles ont lieu le lundi matin à la Mairie :
• �En 2025 ont été proposées 4 ateliers “réflexologie”, 10 ateliers 

“danse adaptée”, 8 ateliers “expression théâtrale”.
• �En 2026 seront proposées 3 ateliers “bien se soigner et 

renforcer ses défenses immunitaires”, 6 ateliers “yoga 
douceur”, 5 ateliers “yoga du rire”, et 1 conférence “prévention 
des AVC” au cours du 1er semestre.

Par ailleurs, le CCAS propose aux lagnois de tous âges de 
bénéficier gratuitement, début 2026, d’un “atelier Nutrition” de 
2 heures, financé par le CCAS et assuré par une diététicienne-
nutritionniste diplômée.
Depuis le mois de septembre, M. José BROTONS, lagnois 
récemment retraité, assure bénévolement chaque semaine des 
séances d’informatique, très appréciées, aux “jeunes lagnois” 
de plus de 60 ans. Un grand merci !
POUR TOUTES CES FORMATIONS, PENSEZ À VOUS INSCRIRE 
RAPIDEMENT ! 

COLIS DE NOËL
Le CCAS offre chaque année un colis de Noël gourmand aux 
lagnois de plus de 80 ans non imposables. Ces 35 colis “2025”, 
préparés par “la Roumanière”, et composés de produits de qualité, 
ont été distribués à domicile début décembre par les membres 
du Conseil d’Administration du CCAS que nous remercions.
Suivez l’actualité du CCAS en temps réel sur le site de la Mairie 
de Lagnes : https://www.lagnes.fr/, où vous trouverez également 
des informations pour obtenir des aides.
Le CCAS, service public présidé par le Maire, est à votre 
écoute. En cas de difficulté, contactez-nous en toute 
confidentialité : aide alimentaire, règlement de cantine ou 
de factures, informations sur les démarches…
Le CCAS reste aussi en lien avec les personnes isolées et 
vulnérables, notamment lors des épisodes de canicule ou 
de risques sanitaires. N’hésitez pas à vous inscrire, ou à 
inscrire vos proches.
Coordonnées :
Par courrier : CCAS - Mairie de Lagnes
248, rue de la République - 84800 - LAGNES
Par mail : ccas@lagnes.fr
Rendez-vous avec la Vice-Présidente du CCAS : 
Marie-Hélène CHAFAÏ : 04 90 20 30 19.

Tous les seniors de plus de 70 ans 
accompagnés de leur conjoint ont 
été invités le 12 décembre 2025 à la 
traditionnelle fête de Noël organisée 
par la municipalité.
Cette année, les quelque 150 
participants ont eu le plaisir d’assister 
à la pièce de théâtre “Les amis du 
placard”, interprétée avec talent par la 
compagnie Karambola.
La représentation, chaleureusement 
applaudie, a été suivie d’une collation 
sucrée et salée préparée par l’équipe 
municipale, permettant à chacun de 
partager un moment convivial.
La municipalité adresse ses 
remerciements à M. CANDAU pour 
avoir mis à disposition la superbe salle 
du Théâtre du Moulin de Belambra-
Mousquety, cadre idéal pour cette 
belle manifestation.

Spectacle de Noël 
pour les aînés
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L’association du Caramentran termine la saison 2025 
sur un bilan très positif, tant sur le plan moral que 
sur le plan financier. Tous nos évènements prévus ont 
pu se réaliser et se sont dans l’ensemble très bien 
passés.
Le Carnaval à la mi-Mars a connu un grand succès 
avec de nombreux participants aux défilés dans le 
village et le repas “Aïoli” affichant complet le midi.
Ensuite nous avons réitéré notre “Récré des Lagnois” 
mais cette fois-ci au Printemps, fin Avril. Malgré une 
météo capricieuse cette journée a été satisfaisante.
Cet été nous avons eu encore la responsabilité de 
la buvette pour la grande Fête votive organisée 
par le Comité, que l’on remercie pour cette belle 
manifestation. Quatre soirées festives de qualité qui 
nous ont permis de faire une recette nécessaire au 
financement de la journée du Carnaval.
Nous avons clôturé l’été par la soirée du K7 club, 
toujours organisé par le Comité, où nous avions la 
gestion du bar. Une soirée réussie pour récompenser 
nos efforts pour l’organisation éprouvante de ce genre 
d’évènement.
Suite à notre AG nous venons de renouveler une 
partie de notre bureau ; merci à nos membres sortant 
Marco DELIGNY et Christophe OUVIER pour leurs 12 
années de présidence, ainsi qu’à Julien PEARON et 
Romain JAUFFRET qui sortent également. 
7 jeunes rejoignent Julien RIBBE, Romain GRANGIER 
et Matthieu PERETTI pour former ce bureau ! 
Ces nouveaux sont Enzo, Hugo, Dorian, Corentin, 
Tristan, Alban et Jean. Bienvenus à tous !

À vos Agendas : 
Le CARNAVAL 2026 se tiendra le SAMEDI 28 MARS, 
sur le thème de L’ASIE. Le repas du midi (menu traiteur 
Aïoli) sera exclusivement sur réservation. Les chars 
(non motorisés) sont toujours les bienvenus, et nous 
comptons sur vos déguisements pour transformer le 
village en ambiances asiatiques !
Notre “Récré des Lagnois” aura lieu un dimanche 
entre fin Avril et mi-Mai 2026.
La Fête Votive de Lagnes se déroulera du 17 au 20 
Juillet 2026

Le bureau du Caramentran vous souhaite une 
excellente année 2026 ! Nous espérons vous voir 
nombreux à nos manifestations.

Caramentran de Lagnes

Fête des associations
Sous la coordination d’Angélique VINCENT (référente CTG), cinquante associations issues de six communes 
partenaires (Les Beaumettes, Cabrières d’Avignon, Lagnes, Maubec, Oppède et Gordes) se sont réunies à 
Coustellet le 6 septembre pour présenter la richesse de leurs activités. 
Cet événement a permis de valoriser la dynamique associative locale et de renforcer la mutualisation 
entre nos villages.
La municipalité tient à remercier chaleureusement les associations lagnoises pour leur implication dans 
la réussite de cette journée.
Retrouvez l’annuaire complet des associations sur notre site : www.lagnes.fr.
.
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Comité des Fêtes
L’année a débuté avec le Barbecue Républicain du 13 
juillet. Pour cet événement convivial, comme on les 
aime à Lagnes, l’apéritif sardinade était offert. Des 
barbecues étaient mis à disposition, chacun venant 
avec ses grillades et accompagnements. Une buvette 
était également sur place. La soirée a été animée par 
le groupe “AccouSur”. 
Le 14 juillet, un concours de coinche a été organisé en 
partenariat avec l’association “la Coinche Lagnoise”.
La traditionnelle Fête Votive s’est ensuite déroulée 
les 18, 19, 20 et 21 juillet.
• �Le vendredi, la matinée a débuté par un concours 

de coinche organisé par la brasserie “Le Monde à sa 
Porte”, en partenariat avec “la Coinche Lagnoise”. 
Le soir nous avons accueilli le groupe “Puzzle”.

• �Le samedi matin, un autre concours de coinche 
a eu lieu, cette fois organisé par la buvette de la 
fête, en partenariat avec “la Coinche Lagnoise”. 
L’après-midi, les Girls du comité ont organisé des 
jeux gratuits pour tous les enfants de 3 à 11 ans. La 
soirée a été animée par l’orchestre “Solaris”.

• �Le dimanche une paella préparée par le Calavon 
Football Club et animée par “DJ El Conquistador”.

• �Enfin, le lundi, l’orchestre “Cocktail de Nuit” 
est venu clôturer cette édition 
2025.

L’été s’est prolongé avec le grand 
retour du K7 club le 23 août sous la 
halle. Notre discothèque éphémère, 
proposant de nombreuses nouveautés 
cette année, est devenue un rendez-
vous incontournable de l’été.
L’année s’est achevée en beauté avec 
la Fête de Noël du 5 décembre. La 
commune de Lagnes a offert un goûter 
aux enfants, et le Comité du vin chaud 
et des châtaignes grillées aux parents. 
Un moment convivial et totalement 
gratuit dans l’esprit de Noël.
Cette année encore, les associations 
locales étaient à nos côtés :
• �“Goûts et Couleurs” et son stand de crêpes.
• �“Pause Cartable” (APE) proposait un stand de vente 

et de récupération de sapins, des boissons chaudes 
et des activités gratuites pour les enfants.

• �L’équipe enseignante des écoles (primaire et 
maternelle) la vente de produits préparés par les 
élèves eux-mêmes.

Bien entendu, le Père Noël a enchanté les enfants en 
posant pour de nombreuses photos. 

Les stands du Comité des Fêtes ont proposé 
huîtres, vin blanc, champagne, bière de Noël, ainsi 
que des plats chauds réconfortants (hot-dogs et la 
traditionnelle tartiflette du Comité). De nombreux et 
variés exposants étaient présents et une tombola 
permettait de gagner des lots exceptionnels.
Le Comité tient à remercier les commerçants et 
artisans locaux pour leur générosité, la Mairie pour 
son soutien constant tout au long de l’année, et ses 
membres pour leur engagement sans faille dans la 
réussite de cette saison.

Rendez-vous l’année prochaine 
pour partager, ensemble, de 
nouveaux merveilleux moments !
Les dates importantes à noter 
pour 2026 :
• �Barbecue républicain : 
   13 juillet (soir)
   Coinche : 14 juillet (matin).
• �Fête Votive : 
   17, 18, 19 et 20 juillet.
• �K7 club : 
   retour en août (date à venir)
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La 3ème édition de Lou Pistou ! 
Nous sommes heureuses de vous avoir retrouvés sur 
la place du village en juillet dernier et nous avons 
atteint un nouveau record. 
Cette année nous avons servis 600 bols de soupe au 
pistou et cela a été encore un nouveau succès ! 
En plus de la soupe nous continuons de proposer un 
service de restauration type snack avec des produits 
venant de commerces locaux, et une buvette. Pour 
la première fois nous avons préparé des planches 
apéros garnies de charcuterie, tapenade et croûtons 
lors de l’apéro concert animé par le groupe Alcaline 
Musique. 
La soirée s’est poursuivie en beauté avec le DJ El 
Conquistador que nous remercions chaleureusement. 
Dans le but de réduire nos déchets, nous avons 
de nouveau apporté les épluchures de légumes à 
la Ferme de Billy-Billy pour les 
animaux et proposé à nos bénévoles 
de partir avec les pots de basilic 
pour une nouvelle repousse. 

Nous vous remercions pour 
vos retours très positifs et 
de venir aussi nombreux 
chaque année. 
Encore une fois, nous 
remercions infiniment tous les 

bénévoles et les différentes associations Lagnoises 
qui nous soutiennent, nous aident et participent au 
bon déroulement de notre évènement. 
Nous vous donnons rendez-vous l’été prochain le 
samedi 25 juillet, pour partager une nouvelle fois 
un bon moment autour de la traditionnelle soupe au 
pistou. 
				    Lou Pistou de Lagnes

Suivez nous sur les réseaux :
Facebook : Lou Pistou de Lagnes
Instagram : lou_pistou_de_lagnes

Lou Pistou de Lagnes

Notre association LI BON VIVENT a été 
en 2025 une année record avec l’arrivée 
de nouveaux adhérents, nous comptons 
aujourd’hui 90 membres. 
Cette année le club a fêté ses 50 ans et pour 
2026 nous allons continuer nos activités avec 
la même énergie et le même bonheur.

Foyer 3ème âge 
Li Bon Vivent
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Chiffres clés
L’Association Goûts et Couleurs assure 
quotidiennement une restauration de 
qualité pour les élèves des deux écoles, 
avec une moyenne de 160 repas par jour, 
soit 19 610 repas servis cette année, 
une baisse de 1 348 repas par rapport 
à l’année précédente. Dans le cadre de 
notre action “Repas intergénérationnels” 
nous avons servi des repas auprès du 
3ème âge, ce qui est toujours très apprécié 
par les enfants et leurs aînés. 
Innovation
L’association est passée à l’ère 
numérique depuis septembre 2025. La 
réservation et le paiement des repas 
se fait maintenant sur le même portail 
parent que la garderie municipale.
Application de la loi EGALIM 2
Conformément à la loi EGALIM 2, la cantine 
intègre 50% de produits labellisés, dont 20% issus 
de l’agriculture biologique, et propose un repas 
végétarien hebdomadaire. L’association dépasse 
largement ces exigences grâce à un engagement de 
longue date envers des produits frais et locaux. Malgré 
l’augmentation des coûts, la cuisinière Élodie BERGIA 
relève avec brio le défi d’une gestion rigoureuse.
Renouvellement du bureau et remerciements
L’assemblée générale du 17 octobre 2025 a élu une 
nouvelle équipe dirigeante :
	 • Présidente : Florence TESTOT-FERRY.
	 • Trésorier : Franck TORRECILLAS
	 • Trésorière adjointe : Magali RIBBE
	 • Secrétaire : Laure BRES
	 • Secrétaire adjointe : Canelle ROMAIN
	 • �Pôle communication : PELLEGRINI Gil        

et GOUGNE Gaël
Le bureau remercie chaleureusement l’équipe en 
cuisine : Élodie BERGIA pour sa passion, Nadège 
GOUIN et Guylaine GAFFET pour leur soutien et surtout 
leur nouveau travail de comptabilité qui se rajoute avec 
la plateforme informatique. La mairie pour son appui 
constant, les secrétaires qui sont souvent sollicitées, 
et l’amicale des employés de mairie pour leurs dons. 
Les dons locaux de fruits et légumes sont également 
salués.
Les familles peuvent bénéficier d’aides financières 
pour les repas, grâce à un dispositif discret accessible 
via le CCAS de la mairie.

Événements et animations
L’association organise des activités enrichissantes 
telles que :
• La semaine du goût (13-17 octobre 2025),
• �Repas à thème mensuels, pour découvrir la cuisine 

internationale,
• �Repas festifs : Noël, galette des rois, fête de fin 

d’année,
• �Activités communautaires : tombola de Pâques, 

buvette de la fête votive.
Le repas de Noël, un événement attendu, a proposé 
un menu raffiné : navettes au saumon fumé, sauté 
de poulet sauce aux cèpes, et bûche à la crème de 
marrons, accompagné d’un chocolat pour les enfants.
Suggestions et participation
Une boîte à idées pour les enfants et une boîte 
aux lettres pour les parents permettent à chacun 
de contribuer à l’amélioration des menus et de 
l’organisation. L’association encourage les échanges 
pour renforcer ce service essentiel à la communauté.
Goûts et couleurs recrute des bénévoles !
Nous recherchons des personnes motivées pour 
constituer le nouveau bureau de l’association.
Postes à pourvoir : Présidence et Vice-Présidence, 
Trésorier adjoint, Secrétaire adjoint, membres actifs.
Aucune expérience nécessaire, seulement l’envie de 
s’impliquer et de continuer à faire vivre la cantine 
“comme à la maison” !

Association Goûts et Couleurs
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Calavon Football Club
Cette saison, le stade municipal accueille le soir les 
entraînements de nos séniors, vétérans et U14, ces 
derniers sont présents aussi sur le terrain les samedis 
après-midi pour leurs matchs de championnat !
Le Calavon FC, c’est aujourd’hui près de 300 licenciés, 
des pitchouns aux vétérans, sans oublier ses dirigeants 
dynamiques et une super nouveauté : la création de 
notre équipe séniors féminines !
Toute l’équipe du Calavon FC vous souhaite une 
magnifique année 2026, pleine d’énergie et de réussite !
À ne pas manquer : Le samedi 31 janvier à la salle 
des fêtes Grand Loto du Calavon FC. 
Venez tenter votre chance dans une ambiance 
conviviale !
				      	   Le secrétariat

Pause Cartable
Une nouvelle équipe motivée au service des enfants !
L’association de parents Pause Cartables a été 
reprise en novembre dernier par un nouveau bureau. 
Elles sont sept à s’engager pour embellir la scolarité 
des écoliers de Lagnes : Marine, Delphine, Elodie, 
Cyrielle, Canelle, Cyndie et Alia. Ensemble, elles 
souhaitent poursuivre et développer les actions 
menées en faveur des enfants.
Avant tout, l’association tient à remercier 
chaleureusement les précédents bureaux pour 
leur investissement et leur engagement pendant 
de nombreuses années. Grâce à leur énergie, de 
nombreux projets ont pu voir le jour au bénéfice des 
élèves. La nouvelle équipe a à cœur de faire perdurer 
cette dynamique.
Pause Cartables a pour objectif d’organiser des 
actions extrascolaires en faveur de nos enfants en 
coopération avec nos écoles et également de créer 
du lien entre les familles via des moments conviviaux 
et festifs.
Plusieurs événements ont déjà vu le jour :
b �Un atelier créatif au marché de Noël, où les enfants 

ont pu fabriquer une décoration pour le sapin.
e La vente du blé de la Sainte-Barbe, une tradition 
locale.
k �Une vente de sapins de Noël, pour embellir les 

foyers tout en finançant les projets de classe.
u �Un goûter mensuel à la sortie des écoles, un 

rendez-vous apprécié des petits gourmands et de 
leurs parents.

Au fil de l’année, d’autres manifestations verront le 
jour, en fonction des temps forts de l’école, du village 
et des idées proposées par les familles.
Enfin, l’association rappelle que pour perdurer, elle 
a besoin de votre participation mais également de 
votre soutien. Parfois, il suffit d’un tout petit peu de 
temps pour donner un coup de main et faire avancer 
les choses.
N’hésitez pas à les contacter :
associationpausecartables@gmail.com et pour rester 
informés, à suivre Pause Cartables sur Facebook 
et Instagram, où sont diffusées toutes les dates et 
actualités.

Robion-Lagnes 
Tennis Club
L’année 2025 s’achève sur une note positive, le club se 
développe en terme de licenciés.
Et les deux terrains mis à disposition par la commune 
au sein de l’aire de loisir permettent d’offrir aux 
licenciés Lagnois une structure parfaite pour la 
pratique du tennis.
Parallèlement, en collaboration avec l’école 
élémentaire de Lagnes, le club organise chaque année 
des sessions de découverte du tennis, les classes 
de CP, CE1, CE2 étaient concernées, l’enseignement 
étant dispensé par notre moniteur, Simon BEDOIN, 
avec l’aide précieuse de l’équipe enseignante dans 
son ensemble.
Cette formule sera vraisemblablement reconduite 
l’année prochaine, celle-ci suscitant la satisfaction de 
tous les participants.
Excellente année à toutes et tous !			  	
					     JP LEROUX
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Le bureau et l’ensemble des membres du club sont très satisfaits 
de la saison écoulée.
La Randonnée du Mur de la Peste a une nouvelle fois tenu toutes 
ses promesses, avec ses 4 parcours VTT et son parcours pédestre, 
appréciés de tous.
Notre école VTT, destinée aux jeunes de 9 à 18 ans, a brillamment 
poursuivi ses activités : sorties du samedi, nocturnes, challenges, 
journées complètes… toujours dans la convivialité, avec le 
traditionnel goûter en fin de séance !
Il ne faut pas oublier nos adultes, présents chaque dimanche 
et tous les mercredis soirs, sortant même à la frontale après le 
changement d’heure !
Le forum des associations de septembre a été un véritable succès. 
Nous y avons présenté notre nouvelle section pédestre qui compte 
déjà plus de 30 adhérents. La section jeune VTT continue d’attirer : 
6 nouveaux inscrits cette année, tout comme la section adulte VTT 
qui accueille également 6 nouveaux membres !
Nous avons également proposé un parcours VTT dans le cadre 
d’Octobre Rose, même si le succès fut plus modeste cette fois.
Prochain rendez-vous : DIMANCHE 18 JANVIER, pour la 35e 
Randonnée du Mur de la Peste, avec :
• 4 parcours VTT : 15, 27, 37 et 47 km
• 2 parcours pédestres : 10 et 14 km
• Grande nouveauté : 1 parcours GRAVEL de 60 km
Un grand merci à tous les membres qui s’investissent au sein du 
club, aux encadrants de nos jeunes, et à toutes celles et ceux qui 
œuvrent à la réussite de notre randonnée du Mur de la Peste.
Tous les membres du club vous souhaitent une très belle année 
2026, pleine de joie, de bonheur et de santé, pour vous et vos 
proches.

Sportivement vôtre !

Club Cyclotourisme Lagnois
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Rendez-vous le SAMEDI 4 AVRIL 
2026 pour la 9ème édition de 
RunLagnes !
L’équipe organisatrice de 
l’association Trail Vaucluse vous 
propose 6 parcours différents, 
avec une distance et une difficulté 
adaptées à tout le monde, adultes 
et enfants compris !
Trails :
• �Le SkyLagnes, un parcours de 

24km avec 1350m de dénivelé
• �Le RockLagnes, un parcours de 

16km avec 850m de dénivelé
• �Le FunLagnes, un parcours de 

9km avec 400m de dénivelé
• �KidsLagnes, 3x parcours 

différents (1km, 3km et 5km) 
pour les enfants de 0 à 15 ans. 

Partez du village de Lagnes à 
la découverte des sentiers des 
Monts de Vaucluse, pour revenir 
à la place de la Mairie et fêter vos 
efforts avec un ravitaillement de 
récupération mérité, composé 
de boissons, délicieux cookies 
et des chocolats locaux !
Comme d’habitude, nous aurons 
besoin de bénévoles en amont 
et le jour de l’événement, donc 
n’hésitez pas à nous contacter 
dès maintenant si vous voulez 
donner un coup de main, ou vous 
inscrire sur le site de la course.
Informations et inscriptions sur 
le site : www.runlagnes.com
					   
          Andy SYMONDS, Trail Vaucluse

Trail Vaucluse

DE BEAUX RÉSULTATS POUR LA SAISON 
2025
Une Année de Réussites !
Le club Gokan Judo a terminé l’année 2025 avec 
de très belles avancées, tant sur le plan sportif 
que fédéral. Cette saison a été marquée par des 
résultats prometteurs, l’engagement de nos jeunes 
et la reconnaissance officielle de France Judo.
Lors de la compétition départementale qui s’est 
tenue à Château-Renard les 29 et 30 novembre 
2025, les jeunes du Gokan Judo ont réalisé de 
belles prestations. Samuel Rigoulot décroche une 
très belle 3e place en cadets –90 kg, tandis que 
Rose Nardini, Clément Schall et Jack Heudron 
terminent tous 5e dans leurs catégories respectives.
Alexis Chabas et Hugo Testot-Ferry ont également 
représenté le club avec engagement, malgré une 
non-classification cette fois-ci.

TITRES OFFICIELS : 
Cette année, deux membres du club ont évolué au 
sein de la fédération France Judo. 
Patrick Ramirez a obtenu le titre d’Arbitre 
National (F4) en jujitsu fighting en février 2025 à 
Villebon-sur-Yvette
Hiba Et-Tahery a validé le titre de Commissaire Sportif 
Interrégional (C3) en avril 2025 à Saint-Raphaël. 

Le GOKAN Judo

C’est avec une grande 
fierté que nous vous 
annonçons que le club 
GOKAN a obtenu le Label 
Club Bronze 2025, décerné 
par France Judo.
Cette distinction vient récompenser la qualité du travail 
mené tout au long de l’année et met en valeur plusieurs 
aspects essentiels du club : son développement, la 
diversité des pratiques proposées, les résultats sportifs, 
la qualité de l’enseignement et l’investissement dans la 
formation.
Ce label salue également l’engagement collectif de nos 
judokas, commissaires sportifs, arbitres, éducateurs, 
bénévoles et dirigeants, qui font vivre au quotidien les 
valeurs du judo.
Cette reconnaissance nationale constitue un véritable 
encouragement à poursuivre notre mission auprès de la 
jeunesse et à renforcer notre rôle sur le territoire.
Le Label Bronze sera officiellement remis lors du 
KAGAMIBIRAKI qui se tiendra en janvier.
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Notre club a connu une année très 
dynamique. Le nombre d’adhérents a 
franchi la barre des 120. En plus de la 
séance de gym douce toujours assurée 
bénévolement les mardis matins par Ursula 
Mousset, plusieurs séances de yoga ou de 
pilates ont lieu. 
En voici le calendrier : lundi, à 17h ou à 18h30, 
pilates ; mardi à 19h, pilates ; mercredi 
à 9h30 pilates ou yoga en alternance ; 
mercredi 18h30 yoga ; jeudi 9h, yoga. Ces 
cours sont assurés par quatre professeurs.
La tradition “récréative” de l’association 
s’est maintenue cette année : repas et 
galette des Rois partagée le 10 janvier à 
la salle La Grange; sortie champêtre pour 
cueillir des salades au printemps ; le 12 
juin, journée d’excursion aux portes du 
département de l’Isère au cours de laquelle 
nous avons pu admirer les fontaines 
pétrifiantes de la Sone. La photo ci-jointe 
montre notre groupe au retour de cette 
belle journée.

Récréation Sportive s’est aussi investie 
dans la participation à la journée Octobre 
Rose pour la prévention et la lutte contre le 
cancer du sein.
Pour tout contact, Françoise Croset : 
francoisecroset5@gmail.com 
ou 06 23 87 22 77.

Récréation Sportive
de Lagnes

Académie de dessin
L’association Académie de dessin a repris ses activités début 
septembre.
L’atelier “modèle vivant” se déroule le vendredi matin, de 9h à 
12h, dans la salle d’exposition de la mairie. Pas d’enseignement, 
libre à vous d’utiliser votre propre technique et de faire valoir 
votre vision du modèle. Seul l’exercice répété peut permettre 
d’acquérir les connaissances anatomiques souhaitées où le 
coup de crayon en dit long.  La découverte des différents points 
de vues et interprétations de chacun est un riche enseignement.
Les poses courtes, 3 à 5 minutes pour des croquis rapides 
alternent avec des poses longues, jusqu’à 30 minutes pour 
affiner et entrer dans les détails.
L’atelier d’aquarelle a lieu désormais les vendredis avec deux 
séances, dans la nouvelle salle des associations, soit le matin 
de 9h15 à 12h15, soit l’après-midi de 14h15 à 17h15. 
Deux groupes distincts donc, pour permettre à Alain ROLLAND 
d’être plus disponible auprès des participants. Cet atelier 
s’adresse aussi bien aux débutants qu’aux confirmés. Des sujets 
sont proposés, et chacun est libre d’interpréter celui choisi 
individuellement ou en commun. Des conseils techniques sont 
donnés à la demande en cours d’atelier. De courtes démos sont 
proposées régulièrement.
Que ce soit pour le modèle vivant ou pour l’aquarelle il ne faut pas 
hésiter à venir faire un essai en sachant qu’il y a un début à tout.
Concernant les projets, un contact a été établi entre l’école 
et l’association pour permettre aux enfants de découvrir 
la technique de l’aquarelle. Une 
exposition conjointe entre enfants 
et membres de l’association sur un 
thème commun est envisagée pour 
clôturer la fin d’année scolaire. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés sur l’évolution de ce projet et 
sur les autres événements tels que les 
Rencontres Artistiques, Expositions 
au Vieux Lavoir, Ateliers découvertes.
Si vous avez des suggestions n’hésitez 
pas à nous en faire part.
Bonne et heureuse année 2026.
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A Cappella’gnes
Bénévolivre
L’association Bénévolivre a tenu ses promesses encore une fois 
cette année 2025 en programmant et effectuant deux ventes 
de livres d’occasion au printemps et à l’automne derniers. 
Ces deux ventes nous ont assuré une belle recette, dont les 
bénéfices sont versés aux écoles de notre village.
A la dernière manifestation d’octobre 2025, nous avons vendu 
plus de 1100 articles et reçu plus de 125 visiteurs. Certains 
d’entre ces derniers sont des fidèles acheteurs. Le café et les 
biscuits étaient offerts. Nous envisageons de mettre un peu de 
musique les prochaines fois.
Nous avons le devoir et le plaisir de dire que les bénévoles de 
cette association dont je citerai les prénoms, se rassemblent 
autour de cette activité de façon totalement gratuite depuis pas 
mal d’années, certaines depuis plus de vingt ans.
Nous sommes fortement soutenues et aidées par la 
municipalité qui a mis à notre disposition un box situé au sous-
sol de la mairie, et nous assure le transport des caisses de 
livres les jours de vente et leur retour grâce à du personnel. 
Nous remercions toutes ces personnes qui font deux fois par an, 
cette tâche ingrate et fatigante.
Nous ajouterons que les dons de livres ont été augmentés par 
des arrivages de DVD, CD, et jeux de société. Cette diversification 
d’articles nous a amené de nouveaux clients. Nous remercions 
et encourageons vivement les donateurs à nous solliciter tout 
au long de l’année et pas seulement avant les ventes.
Notre rayon d’action de communication peu avant les dates 
de ventes compte : l’agenda municipal ; l’affichage ; le journal 
(sous réserve) et le site des vide-grenier. org 84, lequel touche 
un grand public d’amateurs.
En conclusion, nous dirons que notre activité, outre l’apport 
financier utile aux écoles, nous procure de bons moments de 
convivialité, et nous encourage à continuer.
Merci à tous, ainsi qu’à : Christine, Claire, Claudine, Josiane, Magali, 
Marie-France, Marie-Hélène, Martine, Rhislaine, Roselyne, Sylvie, 
Yveline.
Joyeux Noël et Bonne Année
			           		  Claire Michel, présidente

Fondée en 2021 à Lagnes, la chorale              
A CAPPELLA’GNES rassemble aujourd’hui 
23 choristes passionnés, unis par le plaisir 
de chanter ensemble.
Le groupe explore un répertoire éclectique, 
mêlant avec enthousiasme classique, 
variétés françaises et internationales. 
Les répétitions ont lieu chaque jeudi 
de 18h15 à 20h15 à la mairie de Lagnes 
dans une ambiance à la fois studieuse et 
conviviale.
Depuis sa création, la chorale s’attache à 
partager l’émotion musicale avec le public 
lors de concerts et rencontres de chorales.

Nos prestations 2025 : 
• Dimanche 4 janvier 2025 Fête des 
Rois à Lagnes
• �Rencontre de chorales à l’église le 

dimanche 15 juin avec la Chorale “A 
Choeur Battant” de St Saturnin lès 
Avignon

• �Stage choral à Mérindol dimanche 19 
octobre avec les choeurs “Donkili Do” 
et “Choral’isle”, suivi d’un concert

Rejoignez-nous ! 
Renseignements : 06 59 75 93 74
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Quelle année 2025 ! Intense, riche 
et profondément valorisante.
Si le bénévolat est exigeant, il reste 
une immense source de bonheur. 
Merci à vous tous, amis, élèves, et 
partenaires, de nous accompagner 
dans cette belle aventure !
C’EST LA RENTRÉE DE LAGNES 
DANSE !
Retrouvez nos cours avec Freddy 
Danse le jeudi soir : Danse en 
ligne, Salsa, bachata, rock.
Cours accessibles à tous, toujours 
dans la bonne humeur !
ÉVÉNEMENTS ET ANIMATIONS
Nous organisons tout au long 
de l’année de nombreuses 
manifestations ouvertes à tous :
• Auberges espagnoles
• �Soirées dansantes à petits prix, 

boissons soft offertes
• �Soirées en plein air durant l’été, à 

Lagnes et les environs.
Toutes sont animées avec brio par 
notre DJ El Conquistador.
Cette rentrée de septembre, tant 
attendue, a été un véritable succès 
grâce à la préparation et à la 
communication réalisées par nos 
bénévoles. Les cours ont repris 
dans la joie, comme chaque année.
Nous avons lancé la saison avec 
une magnifique soirée dansante, 
suivie de notre grande soirée 
Halloween qui a remporté un 
immense succès !
Petits et grands monstres, 
sorcières et créatures étaient au 

rendez-vous. Félicitations aux deux 
gagnants du concours du plus beau 
costume.
Au-delà des cours, l’association 
s’investit localement : 
interventions en maisons de 
retraite, participations à des 
comédies musicales, salons et 
spectacles.
TÉLÉTHON
En fin d’année, toute notre énergie 
a été consacrée au Téléthon. 
Grâce à la vente de tombola et 
aux animations déguisées avec 
les associations “Pour 1 Instant” 
et “Les Papillons du Bonheur 84”, 
nous avons pu reverser des fonds 
précieux pour la recherche. Au 
nom des malades, merci infiniment 
pour votre générosité !
RENDEZ-VOUS A VENIR
• �24 Janvier : soirée toutes danses 

“Paillettes”.
• �14 Février : soirée dansante Saint-

Valentin, idéale pour déclarer 
votre flamme dans une ambiance 
magique.

• �28 Mars : participation au 
Carnaval de Lagnes.

• �11 Avril : soirée Fideuà aux 
couleurs de l’Espagne… ¡Olé!

• �30 Mai: soirée dansante animée 
par El Conquistador.

Suivez notre actualité sur les 
réseaux… de belles surprises vous 
attendent !
Un immense merci à nos élèves 
pour leur fidélité, aux Lagnois pour 

leur accueil, et à la Municipalité 
pour son soutien logistique. Enfin, 
merci à nos bénévoles : sans votre 
travail dans l’ombre, rien ne serait 
possible.
Bonnes fêtes à tous, et n’oubliez 
jamais : « Lorsqu’on danse, on 
ne peut que se sentir heureux et 
complet. »
Contact : 06 84 00 26 80
lagnes.danse@hotmail.fr
Facebook : Lagnes Danse

Lagnes Danse
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L’association “Les Vieux Vergers de 
Lagnes”, forte d’une quarantaine de 
membres dont une douzaine d’actifs, 
assure la gestion, le développement 
et l’animation de ce verger de 
4000m².
Ce lieu abrite une collection de 
110 arbres fruitiers, répartis en 10 
espèces et une cinquantaine de 
variétés. Toutes sont indigènes et 
parfaitement adaptées au climat et 
au sol de Provence. La parcelle inclut 
également de la vigne, une haie 
fleurie, des herbes aromatiques, 
ainsi qu’un espace dédié à la 
convivialité.
Chaque 1er samedi du mois, 
l’association organise des chantiers 
participatifs. Ces matinées sont 
dédiées à l’entretien régulier du 
verger, couvrant la tonte du terrain, 
la taille des arbres, le désherbage 

manuel et la fertilisation. Ces 
rendez-vous sont synonymes de 
bonne humeur et se concluent 
toujours par le traditionnel apéritif 
convivial.
Le 10 mai dernier, le verger s’est 
enrichi d’un nouvel olivier. Il s’agit de 
la variété ancienne “CASAMAYANE”, 
dont la redécouverte est le fruit 
du travail d’Isabelle CASAMAYOU 
et de son équipe, fondatrice du 
Groupement des Oléiculteurs de 
Vaucluse. Le plant a été remis 
par Eric MATHIEU, Président du 
Groupement et également membre 
de notre association.
Fin juin 2025, l’événement 
“FRUITS D’ANTAN, TERROIRS 
D’AUJOURD’HUI” a été reconduit. 
Cette manifestation vise à 
sensibiliser le public à la protection 
du patrimoine végétal ancien, à 

valoriser le rôle de nos agriculteurs 
et à promouvoir les circuits courts. 
La soirée a culminé avec un pique-
nique autour d’un barbecue, animé 
par un récital de la chorale A 
Cappella’gnes, suivi d’une nouveauté 
très appréciée : un KARAOKÉ !
Notre Assemblée Générale se 
tiendra au cours du premier 
trimestre 2026. Nous comptons 
sur votre présence. Nous lançons 
un appel urgent aux bénévoles : 
la survie et le dynamisme de notre 
verger en dépendent !
Adhésion permanente et ouverte à 
tous. Pour toute information, venez 
nous rencontrer sur site tous les 1ers 
samedis de chaque mois !
Nous adressons un grand merci à la 
municipalité pour son soutien, ainsi 
qu’à tous nos volontaires.
Meilleurs vœux à tous

Les Vieux Vergers de Lagnes

Les chemins du patch ont assisté à la journée des associations à Coustellet au mois de septembre 2025.
La journée s’est bien déroulée, quelques personnes sont venues se renseigner sur les activités que nous faisons : 
apprendre le patchwork, le boutis, le tricotage, la couture à la main, à la machine et échange de recettes de cuisine.
Quelquefois les adhérentes font des sorties sur des salons de 
patch (Paris, Nantes, Villefranche sur Saône), des échanges 
interclubs dans le département ou dans les Bouches du Rhône 
et le Gard.
Le club participe à la journée des Rencontres Artistiques au 
mois de juin.
Nous participons à l’association octobre rose en confectionnant 
un patch et différents articles pour la tombola.
Nous participons également au Noël des plus démunis en faisant 
des cadeaux pour Noël.
			          Mme Rossi Marie-Claire, secrétaire du club. 

Les Chemins du Patch
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COMPOSTEURS COLLECTIFS
4 composteurs collectifs actifs à Lagnes, installés par 
la Mairie et le SIRTOM d’Apt, et dont le fonctionnement 
quotidien est assuré par des référents de l’association : 
• Place du Bataillet (Vanina & Catherine)
• Derrière l’école (Anne & Marie-Elise)
• Allée des Tilleuls (Anne & Marie-Elise)
• Rue des Remparts (Nathalie)
Tout le monde peut y apporter ses épluchures et 
récupérer le bon compost tous les 6 mois. 
Si vous souhaitez installer un composteur dans votre 
quartier, contactez-nous !

VÉGÉTALISATION DU VILLAGE
Pour faire de Lagnes un village toujours plus vert, avec 
des plantes adaptées à notre territoire et à notre climat, 
nous organisons des événements de sensibilisation et 
un Troc de Plantes à Lagnes au mois de mai. Venez 
parler plantes et biodiversité avec nous ! 
Pour un village vert et convivial, rejoignez-nous !
contact.lepal@gmail.com

 LE MARCHÉ DE PRODUCTEURS LOCAUX 
Pains de la Croûte Céleste, légumes BIO, œufs, volaille, 
miel, jus, pommes, raisin, huile d’olive, amandes, bières, 
glaces, spiruline, fleurs… en direct d’agriculteur·ices 
de Lagnes et des environs. En pré-commande pour 
distribution le mardi soir entre 19h et 19h30 au Vieux 
Lavoir (en hiver) ou place de l’Église (en été).
C’est simple, bon, convivial et ouvert à tous ! 
Écrivez-nous à : contact.lepal@gmail.com 
ou passez nous voir un mardi soir. 

Les Étourneaux passent à Lagnes
Mieux vivre ensemble grâce à des projets collectifs et durables, c’est 
tout l’objet de l’association Les étourneaux passent à Lagnes, qui compte 
aujourd’hui une centaine d’adhérents à Lagnes !

PATRIMOINE & CULTURE
Pour mettre en avant le patrimoine culturel et 
naturel de notre beau village, nous organisons 
plusieurs événements dans des lieux 
emblématiques.
Au programme : 
• �Un Caf’Conf’ par trimestre au Café de la Fontaine 

Lagnes. Prochain rendez-vous le 21 janvier 2026 
pour parler d’oléiculture avec Eric Mathieu, 
président du Groupement des Oléiculteurs de 
Vaucluse. 

• �Spectacle et stage de Théâtre à Lagnes par 
les compagnies Clair-obscur et Mammifères 
Marrants et l’association Trace de poète. 
Réservez vos places pour le 7 mars à 20h30 
salle La Grange et le stage de Théâtre Lecture à 
Voix Haute durant 2 week-ends (28 février et 1er 
mars puis 28 et 29 mars). 

• �Les Journées européennes du Patrimoine en 
septembre 2026 : exposition et conférence sur le 
thème de l’eau. 
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La Coinche Lagnoise

Reprise de la saison le 1er octobre 2025 
l’assemblée générale s’est tenue le 22 octobre. 
Le bureau n’a pas changé. 
Président : Clareton Patrice 
Vice président : Cortasse Guy
Secrétaire : Pizon Sandie
Secrétaire adjoint : Jouffret Pascal, dit “Calou” 
qui est responsable buvette 
Trésorier : Osselear Sébastien, dit “Schronch” 
qui inscrit au concours. 
La saison 2024 2025 a vu une bonne affluence 
aux concours de la fête, du 14 juillet et la soupe 
au pistou avec environ 45 équipes. Le concours 
de fin d’année récompensé d’un cadeau s’est 
terminé par un buffet apéritif. 
La saison 2025-2026 compte 95 adhérents, elle 
se termine fin mai.
				    Le Président

SOS Pile Poils
Une huitième année de solidarité et d’action auprès des 
animaux se termine pour notre association SOS PILE 
POILS, et le temps est venu de vous présenter notre bilan...
Nos membres et bénévoles ont œuvré considérablement 
tout au long de l’année pour le bien-être de nos petits 
pensionnaires et ont organisé nombre d’actions.
L’association SOS PILE POILS en 2025, ce sont près d’une 
centaine d’animaux, chatons, chiots, mais aussi chats ou 
chiens adultes, recueillis et adoptés.
Notre partenariat avec la SPA Vauclusienne et les 
vétérinaires continue pour les campagnes de stérilisation 
des chats errants, afin de limiter la reproduction. Encore 
cette année de nombreux chats sauvages ont été trappés 
à Lagnes, et communes alentours pour être stérilisés. 
Stériliser son animal c’est jouer activement un rôle 
responsable dans cette campagne.
Nos actions ont été en partie financées par 7 collectes 
de dons matériels, qui ont été effectuées dans 2 grandes 
enseignes locales. Grâce à la générosité et la solidarité 
du public, nous avons récupéré en nombre : nourriture, 
litières, matériel d’hygiène et autres, indispensables aux 
bons soins des animaux recueillis.  De futures collectes 
et autres actions solidaires seront encore organisées 
en 2026. Nos petites tirelires, pour des dons au profit 
de l’association, sont toujours à votre disposition chez 
plusieurs commerçants de Lagnes et communes alentours.
Malgré cela, 2025 a été marquée par une sévère baisse des 
dons numéraires, ces dons nous sont essentiels pour la 
bonne tenue de nos actions futures... Nous vous rappelons 
que même la plus petite somme peut faire la différence, 
nous comptons sur vous et remercions nos donateurs.
Les dons par chèques peuvent être envoyés directement 
au siège social de l’association : 
92 Impasse de la Garrigue – 84800 Lagnes. 
Les dons en nature (serviettes, draps, croquettes etc..) 
peuvent être déposés à cette adresse aussi. 
Toute l’équipe SOS PILE 
POILS et les bénévoles 
restent déterminés à 
continuer leur action 
solidaire envers les 
animaux en 2026. 
N’hésitez pas à nous 
contacter, toute aide 
supplémentaire est 
bienvenue...
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MAIRIE
248 rue de la République / 04 90 20 30 19 
Mail : accueil@lagnes.fr / Site internet : www.lagnes.fr 
Facebook : Commune de Lagnes
Horaires d’ouverture au public : tous les matins du lundi 
au vendredi de 8h00 à 12h00
Accueil téléphonique tous les jours du lundi au vendredi 
(matin et après-midi)
Permanences du Maire le vendredi matin, sur rendez-vous

MEDIATHÈQUE
117 Allée du Centre Tertiaire / 04 90 20 27 88
Mail : mediatheque.lagnes@c-lmv.f

10 €/ adhérents LMV, 20€/ adhérents Hors LMV
Gratuité enfants -18 ans, étudiants, non imposable, 
minima sociaux, demandeurs d’emploi

AGGLOMERATION LUBERON MONTS 
DE VAUCLUSE
315 Av. de Saint-Baldou - 84300 Cavaillon - 04 90 78 82 30
Site internet : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/

CULTE
Maison paroissiale : 11 rue Jean Théophile,
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE / 04 90 38 03 26
Mail : paroisse.isle.sur.sorgue@gmail.com
Toutes les infos sur les dates et horaires des messes à 
Lagnes sur https://messes.info/horaires/lagnes

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Jours et horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 8h15 à 11h45. Mairie : 04 90 20 30 19

TAXI
Hello Taxi 84 / Conventionné CPAM 
Stationnement place de Montelanico 
06 85 31 37 64 - 06 23 12 44 71 - www.hellotaxis84.fr

ÉCOLES
ECOLE PRIMAIRE - Directrice Mme LIENS / 04 90 20 30 05
ECOLE MATERNELLE - Directrice Mme CUREL / 04 90 20 28 41
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Horaires de l’année :
Mardi :	 15h - 18h
Mercredi :	 14h - 18h
Vendredi :	 15h - 18h
Samedi :	 10h - 13h

Horaires d’été juillet/août :
Mardi :	 15h - 18h
Mercredi :	 10h - 13h
Vendredi :	 15h - 18h
Samedi :	 10h - 13h

Tribune : Espace d’expression de l’opposition
Chers concitoyens,

L’équipe de l’opposition municipale tient à vous adresser, à l’aube de cette nouvelle année, ses vœux 
les plus chaleureux. Nous espérons que 2026 sera pour chacun d’entre vous une source de santé, joies, 
d’opportunités et de projets accomplis, au service de votre bien-être et de celui de notre commune.

L’année écoulée a été riche en échanges et en engagements, et nous souhaitons vous remercier 
sincèrement pour votre mobilisation et votre confiance. En 2026, nous poursuivrons notre action avec 
détermination : défendre vos priorités, porter votre voix au conseil municipal et veiller à ce que les 
décisions prises soient guidées par la transparence, l’équité et le respect de l’environnement.

Plus que jamais, nous pensons que le dialogue et la coopération sont essentiels pour faire face aux 
défis présents et à venir. Ensemble, continuons à construire une commune dynamique, accueillante et 
ambitieuse, où chaque habitant peut s’impliquer et trouver sa place.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente année 2026 !

L’équipe de l’opposition municipale
Jean-Pierre DINGLI, Delphine BRASSE, Bernard CEREDA, Christophe CORTASSE
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URGENCES
SMUR : 15
POMPIERS : 18 ou 112 pour les portables
POLICE SECOURS : 17
GENDARMERIE DE ROBION : 04 90 78 01 30
CENTRE ANTI POISON :	
04 67 63 24 01 (Montpellier)	
04 91 75 25 25 (Marseille)

COMMERCES
Epicerie VIVAL
305 Route du Stade / 04 90 89 91 32
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h à 13h et 
de 15h à 19h, dimanche de 8h à 13h.
Boucherie GARCIA’S
305 Route du Stade / 04 13 39 96 68
Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 7h30 à 
12h30 et de 15h30 à 19h, dimanche de 8h à 12h.
Dépôt de pain LE FOUR DE ST ANTOINE
Place de la Fontaine / 04 90 24 59 35
Horaires d’ouverture : du mardi au dimanche de 7h à 12h45.
Caveau DOMAINE TOURBILLON
101 route D24 / 04 90 38 01 62
Horaires d’ouverture : du lundi au dimanche de 10h à 
12h30 et de 14h à 19h

COMMERCES AMBULANTS
Les Burgers de Camille / 07 83 92 99 37
Place de la Mairie le mercredi soir

BARS RESTAURANTS
Café de la Fontaine
21 Place de la Fontaine / 04 90 20 30 33
Fermeture le lundi et le dimanche après-midi
Auberge de Lagnes
114 rue de la République / 04 90 20 38 30
Ouverture les lundi, vendredi, samedi et dimanche (midi 
et soir) et le jeudi (soir). Fermeture les mardi et mercredi.
Brasserie Le Monde à sa Porte
117 allée du Centre Tertiaire / 09 67 04 92 58
Fermeture le lundi et samedi midi

ASSISTANTES MATERNELLES
Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) “LES BAMBINI”
34 impasse des Amandiers :
• BOUJRADA Alia / 06 13 36 79 72
• GUIGOU SOULET Blandine / 06 17 30 10 62
DIAZ VICARI Emeline
85 traverse du Jujubier / 06 87 12 14 50
TORRECILLAS SANCHEZ Stéphanie
107 route D100A / 06 81 24 33 63
NATCHOO (SAGET) Laura / 06 09 08 24 54
CAFFISO Marie-Ange / 06 13 01 58 54

COMPOSTEURS COLLECTIFS
Se renseigner auprès de l’association “Les Etourneaux 
passent à Lagnes” qui s’est portée volontaire pour 
accompagner les utilisateurs en leur apportant conseils et 
astuces : contact.lepal@gmail.com 

COLLECTE DES DÉCHETS
Ordures ménagères 
Bacs marrons (déchets ménagers) : collecte 2 fois par semaine
Bacs jaunes (emballages) : collecte 1 fois par semaine
Encombrants
Enlèvement à domicile chaque 1er lundi du mois, sur 
rendez-vous - Contacter la mairie : 04 90 20 30 19
Déchetterie de Coustellet
Avenue du Tourail - 84660 MAUBEC
Horaires d’ouverture : de 8h à 12h et de 14h à 17h
Fermé les mardi et dimanche.
Carte d’accès obligatoire - Veuillez contacter le syndicat 
pour obtenir une carte d’accès : https://www.sirtom-apt.fr/

SANTÉ
MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
Dr Sophie ARNTZ
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 04 90 94 75 00  
Rendez-vous sur www.maiia.com
CARDIOLOGUE
Dr Najet El KSOURI
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 07 78 17 15 78 
Rendez-vous sur www.maiia.com
DERMATOLOGUE
Dr Laure CELLARIER
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 04 90 33 52 11
INFIRMIER(E)S 
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 04 86 34 16 85
• Catherine AUDIDIER 
• Céline BEDAT
• Alexandre REYNAUD
François LOUYER - 117 allée du Centre Tertiaire / 04 90 38 31 49
KINESITHERAPEUTES
Marie-Claire THORENS
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 06 14 21 61 33
Cabinet FLAVIEN/TEYSSEDRE
181 rue de la République / 04 90 20 27 23
OSTEOPATHES
Charlotte DAVID
PÔLE MÉDICAL - 255 route du stade / 06 61 58 11 10
Christophe TEYSSEDRE
181 rue de la République / 04 90 20 27 23
ORTHOPHONISTE
Anaïs PECOUT - Patio St Joseph / 07 64 10 11 82
PHARMACIE 
Odile DELATTRE - 235 route du stade / 04 90 20 30 85
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Annuaire des professionnels
ANIMATION
Animation son et lumière
Les Apaches, Lionel BRIFFA  1561, route de l’Isle	 04 90 20 17 73
ARCHITECTURE
SCHIPPERS Architecture	 744 ch de la Bastide Vieille	 06 38 82 05 25
ATELIER ROMAIN – Architecte HMONP	
	 471 ch du Riotord	 06 81 54 12 78
TERRE D’ARCHITECTE	 117 Allée du Centre Tertiaire	 04 90 26 68 60
DESIGN D’ESPACE
ATELIER 2D	 Céline DERONNE	 06 78 48 32 43
Aurélie HAOUA		  06 21 75 30 24
BARS RESTAURANTS
Café de la Fontaine	 21, place de la Fontaine 	 04 90 20 30 33
Auberge de Lagnes 	 114, rue de la République	 04 90 20 38 30
Brasserie Le Monde à sa porte    117, Centre Tertiaire	 09 67 04 92 58
BEAUTE - BIEN-ETRE
G. Make Up Maquillage à domicile	 06 21 63 52 32
Coiffure TÊTE EN L’HAIR    19, rue de la République	 06 20 45 62 26
MASSAGE AYURVEDIQUE - Soin tête/visage à Lagnes ou à domicile	  
Catherine ROUHAUD 		  06 73 47 72 64
Thérapeute Holistique	  
Marie MAURY 	 15 impasse du Clocher	 06 18 90 37 67
BROCANTE ANTIQUITES/DÉCORATION
Le Mas de Curebourg	 2778 route D901	 04 90 20 30 06
Mas de Flore	 28, traverse du Jujubier	 04 90 20 37 96
Confidences Provence	 97 ch de la Galère	 06 78 97 59 42
Julie FLITI- Création bougies artisanales
Décoration Meubles & Lampes
Laurence HUGUES	 3344 route D901	 06 16 52 98 71
CHAUFFAGE - CLIMATISATION
Entreprise HERRERA	 521, chemin du Coudignac	 04 90 21 53 14
CLARETON Nicolas	 2645 route D901	 06 47 73 25 13
Yvan BAUD	 60 rue Jardinière	 06 85 75 00 58
COMBUSTIBLES	
SILVESTRE/MOURIC	 2031 route D24	 04 90 20 31 82
COMMUNICATION-GRAPHISME
L’ATELIER 445	 latelier445.com	 06 99 21 26 28
ELECTRICITE - AUTOMATISME
APELEC	 562 route de l’Isle	 06 15 12 22 72
CLARETON Nicolas	 2645 route D901	 06 47 73 25 13
ÉNERGIES RENOUVELABLES
DELAHAYE Multiservice Habitat   908, chemin du Gourgas	06 65 49 58 16
EQUITATION	
Haras de Lagnes	 7, chemin des Fours	 06 13 52 00 39
Les Ecuries de l’ADS	 908 chemin du Gourgas	 07 81 05 60 23
FERRONNERIE - SERRURERIE
Art Metalworker	 Ch. de la Bastide Vieille	 04 90 20 30 09
Gilles DAVID	 1193 route D900	 04 90 38 59 04
Tayeb FLITI	 97 chemin de la Galère	 06 98 05 00 56
Jean-François EYGRIER	 1970 route de Robion	 06 33 20 83 16
Atelier MCH - Métal Création Habitat      784 route D100A 	 06 47 85 66 62
FORMATION - COURS PARTICULIERS - STAGES
C.V.F Cours particuliers de mathématiques
Christophe CORTASSE	 Les Loubières	 07 84 00 12 85
Cours de dessin, guitare, percussions, chant
Peter LEDEILMEYER	 478 chemin du Long Pont	 04 90 20 39 98

SESAME/SESAME SANTÉ 
Formation professionnelle Inter et Intra Entreprises
Luc JEAN 		  04 32 61 02 33
GRAVAS ET CHAUX	
Les Chaux de la Tour	 Route D901	 04 90 20 31 28
HYGIÈNE
Clean Corporation	 117 allée du centre tertiaire	 09 83 59 26 04
Extermination nuisibles
Christophe MELLÉ		  06 78 55 74 83
SIX-THEMES D	 884 Chemin de la Bastide Vieille
Nuisibles, débarrassage, désinfection	 06 65 44 53 09
INFORMATIQUE	
Installation, maintenance		 06 60 02 70 57
Franck VICARI - Chèques emploi service 	
IMMOBILIER	
Soleil de Provence immobilier   56 rue de la République	 04 90 21 15 37
ADC- Diagnostic Immobilier
Rudy BOREL	 424 route D100A	 06 33 37 39 26
BRIDELANCE CONCIERGERIE
Intendance à l’année - Gestion location saisonnière	 06 70 54 83 10
MAÇONNERIE 
Alain BRUN – Pierre sèche   336 route D100A	 06 07 59 49 49
Jean-Pierre COLOMBINI	    185 chemin du Cou 	 04 90 20 28 81
SOULET SARL	    324 route de Robion	 04 90 20 39 34
Philippe TORRECILLAS	    107 route D100A	 04 90 20 87 77
MENUISERIE-EBENISTERIE
Robert BONETTO	 801 chemin du Cou	 06 84 22 16 22
ÉBÉNISTERIE POVEDA	 791 chemin du Cou	 06 18 82 34 31
MULTISERVICES
Nettoyage extérieurs - Jardinage - Entretien piscines-Petits travaux
Gabriel BONNEUIL	 52 rue Jardinière	 06 33 11 18 60
Multiservices Vaucluse		  06 09 96 41 13
Travaux intérieurs
Jean-François RUSSO	 215 route de Robion	 06 01 95 74 77
Tous services à domicile
Franck VICARI – Chèques emploi service	 06 60 02 70 57
NOTAIRES
Étude TASSY-KELCHER/NARDINI       110, lot. Les Oliviers	 04 90 20 30 44
PAYSAGISTES
Jean-Luc DOUZON	 Les Grès	 04 90 33 80 32
Les Jardins de la Bastide	842 route D100A	 04 90 20 22 99
PEINTURE
Julien PEZIERE	 219 chemin des Moulins	 06 18 64 72 49
ANTHONY PEINTURE		  06 60 48 86 33
Emilie DEVAUX - Peinture décorative	 06 87 25 39 61
PERETTI Embellissement	3 place de la Fontaine	 06 65 23 26 31
PEPINIERISTES
Vincent OUVIER	 1844 route D901	 04 90 20 30 29
Pépinières Viticoles de France   2025 route D901	 04 90 20 20 00
PHOTOGRAPHE
Mylène ROUBAUD ©Lisou   465 ch sous les Ribes	 06 75 23 08 71
PLOMBERIE 
Yvan BAUD	 60 rue Jardinière	 06 85 75 00 58
CLARETON Nicolas	 2645 route D901	 06 47 73 25 13
A TOUT DE FUITE 84	 Christian BOYER	 06 82 12 52 27
EYRAUD Sébastien		  06 73 28 28 78

Pour vos travaux et autres services, pensez à faire appel aux entreprises, commerçants et artisans lagnois !
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Hébergements
HÔTEL -RESTAURANT
LE MAS DES GRES-SOUS LES PLATANES	
	 1651, route D901	 04 90 20 32 85

CHAMBRES D’HÔTES
LA COUR DES SENS      	 225, route D24	 06 21 63 58 22
CHEVALIER Florence
MAISON FLORENCE	 2778, route D901	 04 90 20 30 06
DEGRUGILLIER Florence et David
LE CHANT DES SORGUES	 83, ch. de la Coutelière	 04 90 20 29 16
ECHIVARD Marie-Christine
MANON EN LUBERON	 1198, route D900	 06 80 25 77 30
Marine et Aurélien Lemaître
LA PASTORALE 	 1345, route D24	 04 90 20 25 18
MARCONNET Eliane et Gérard			 
CHEZ CECILE 	 492, route de l’Isle	 04 90 20 27 66
TRAMIER Cécile
LA VILLA 1777 	 52, rue de Portail Rouge	 06 88 47 04 70
THION Corinne

GÎTES ET MEUBLES DE TOURISME
THE PANORAMIC HOUSE   86, rue des Remparts	 06 17 25 65 84
ASSEMAT Christophe
LE CLOS DES BAINS 	 365, ch. des Ballardes	 04 90 21 18 53
BAGNOL Laurent
DOMAINE LES PEUPLIERS	 64, ch. du Four à Chaux	 06 80 27 16 99
BON Nadine	 893, ch. des Moulins	 04 90 20 23 12
BRIFFA Manuela	 1561 route de l’Isle	 06 16 30 11 98
GÎTE LE LAURIER	 145, rue du Portail Rouge	 06 84 62 26 52
BRUEMMER Amanda 	
LA COUR DES SENS	 255, route D24	 04 90 24 50 45
CHEVALIER Florence et Jacques
GÎTES DES LOUBIÈRES	 279, ch. des Loubières	 04 90 20 30 49
CORTASSE Monique et Guy
CUREL Joël	 75, ch. Du Gourgas	 04 90 20 30 43

DUPIN Philippe	 229, route de l’Isle	 06 64 98 93 18
MAS SOUS LES RIBES	 193, ch. sous les Ribes	 04 90 20 25 63
DUPLAN Frédéric
DURAND Jean	 581, route du Stade	 04 91 71 96 36
JACQUIER Sabine	 181, rue de la République	 06 25 83 24 53
LA LIBELLULE VERTE 	 160, ch. Des Fours	 04 90 20 36 22
GACHON Patrick
LE SUD	 1061D, route D24	 06 07 83 31 34
GAUTHIER Simone	  
LA CONTREE DES SORGUES	 1257, route D99	 06 21 56 44 80
MARTIN Valérie
MICHIE Patricia	 12, pl. du Bataillet	 06 72 45 36 03
OWENS Marianne	 5, Clos de la Grange	 06 84 93 22 68
PAPOT-LIBERAL Pierre	 203, route D24	 04 90 20 21 50
PHAM Bao-Son	 70, ch. du Riotord	 06 88 51 53 49
MAS DES CHARDONS 	 562, route de l’Isle	 06 13 65 68 31
PEREZ Lucien 
ECOLODGE AU FIL DE L’EAU	
HALLE François 	 209, rue de la République	 06 87 85 02 94
REGNIER Eric	 1987, route de Robion	 06 72 61 74 13 
LES OLIVIERS 	 531, route du Stade	 04 90 20 21 02
REYNAUD Nathalie	  
REYNAUD Robert	 645, route du Stade	 04 90 20 37 61
SMITH Isabelle	 495, ch. sous les Beaumes	 04 90 20 20 17
SCHWERDEL André	 162 rue des Santolines	 04 90 47 59 23  
LE MAS DU JULLIAN 	 1040, ch. de St Jean	 04 90 38 33 57
TESTANIERE Paul
WHALEY Pénélope	 79, rue Serpentine	 44(0) 78 87 77 69 89

CAMPINGS
LA COUTELIERE****	 2765, route D24	 04 90 20 33 97
DESERABLE André
AIRE NATURELLE LA FOLIE	 1500, rte de Robion	 04 90 20 20 02
FLORENT Dominique

Merci de bien vouloir contacter la Mairie pour toute inscription, radiation ou modification de cette liste.

SECURITE
VOL ET FEU Loïc BAGNOL	 847 chemin du Riotord	 04 90 20 34 37 
SOLUTIONS GESTION D’ENTREPRISES
RH Paies Formations Conseils      982 chemin De St Jean	 06 37 10 67 09
EXTERNALYS Solutions administratives pour entreprises et entrepreneurs
	 117 allée du Centre Tertiaire 	 04 84 47 02 12
Location d’espace de travail, bureaux partagés, domiciliation d’entreprise
M.D. BLATGE	 117 allée du Centre Tertiaire	 04 84 36 50 06
TERRASSEMENT
Jean-Pierre DINGLI	 182 allée des Tilleuls	 04 90 20 33 70
Blas NAVARRO	 2735 route de Robion	 04 90 21 16 81

TERRES ET EMAUX
SOLARGIL	 70 route D24	 04 90 20 28 76
TRAVAUX AGRICOLES
EURL GTA - David GRILLI	 325 ch de la Tour de Sabran  	 06 65 65 32 72
Pierre PAPOT-LIBERAL	 203 route D24  	 04 90 20 21 50
VENTE PODUITS AGRICOLES
Producteur jus de raisin
Karim RIMAN	 9 Le Clos de la Grange	 06 07 96 30 07
Les Abeilles de Katy - Produits de la ruche
Catherine COLOMBINI	 185 chemin du Cou	 06 10 87 47 74

Pour toute modification ou inscription nouvelle, contacter le secrétariat de la mairie – 04 90 20 30 19
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